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présenté par le Conseil Confédéral 

Lors de sa réunion du 20 février 1964, un 
avant-projet de résolution pour le Congrès extra
ordinaire fut présenté au Conseil confédéral. 

adopté par le Conseil confédéral par 30 voix et 
2 abstentions, 6 membres du Conseil ne prenant 
pas part au vote. 

Puis, une discussion s'instaura sur cet avant
projet lors du Conseil confédéral du 24 avril 1964. 
Après plusieur modifications apportées aux 
textes, le projet de résolution fut en définitive 

Voici le texte approuvé par le Conseil confé
déral comme proposition au Congrès extraordi
naire de novembre 1964 : 
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Les Syndicats adhérents à la Confédération Française des Travailleurs 
Chrétiens, réunis en Congrès extraordinaire les 6 et 7 novembre 1964, confor
mément aux articles 13 bis, 17 et 18 des Statuts confédéraux, ainsi qu'à la 
décision du Congrès de 1963 ; 

- Prennent acte des travaux préparatoires effectués depuis 1960 sur 
les tâches d'avenir du mouvement, tant au niveau des Syndicats que par la 
Commission d'Orientation, par le Conseil confédéral et le Comité national. 

- Confirment la motion adoptée par le XXXIIe Congrès confédéral 
déclarant que le premier devoir de la C.F.T.C. dans l'avenir comme jusqu'à 
présent est « d'être un instrument capable de permettre aux travailleurs de 
dominer les transformations profondes que subissent et subiront encore 
davantage dans un proche avenir les structures de vie des hommes, et de 
les infléchir dans le sens d'une promotion individuelle et collective de la 
classe ouvrière au sein d'une société d'hommes libres et responsables ». 

- Affirment, à la suite du XXXIIe Congrès, « que dans ces perspectives 
la C.F.T.C. doit elle-même poursuivre son évolution avec le souci de la 
cohésion et de l'unité du Mouvement afin de construire la grande organi
sation syndicale libre et démocratique dont les travailleurs ont besoin ». 

- Décident en conséquence : 

1 ° Le projet de préambule et de modification de l'article premier des 
Statuts tels que résultant des travaux de ce Congrès est adopté. 

2° Le titre de la Confédération deviendra, à l'issue du présent Congrès 
extraordinaire : Confédération Française et Démocratique du Travail 
(C.F.T.C.). 

3° Le Conseil confédéral est mandaté par le Congrès extraordinaire pour 
décider de la date à partir de laquelle le titre de la Confédération deviendra 
Confédération Française et Démocratique du Travail, par suppression du 
sigle C.F.T.C. entre parenthèses. 

4° Le titre de la Confédération se trouve modifié, tel que décidé par la 
p résente motion, dans les Statuts confédéraux, Je règlement intérieur de la 
Confédération et tous les documents émanant de celle-ci et des organisations 
y étant affiliées. 
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ITJ 
INTRODUCTION 

• Rappeler ,nos grandes 
options. 

• tracer la voie à leur 
approfondissement 

t i,re r 
coUectivement les 
... afin de 

co,nclusions logiques 
de nos exigences 
syndica,les. 

L E document-programme présenté aux Syndicats à 
, l'occasion du Congrès extraordinaire doit être bien 

situé au départ afin de marquer clalrement dans 
quel esprit il a été réalisé, les limites qu'il s'est volontai
rement assignées, l'exploitation qu'il serait souhaitable d'en 
faire dans l'avenir. 

Disons tout de suite que trois idées-force se dégagent 
à travers le tra'll'.ail accompli : 

__;_ Marquer la continuité de notre action sur des objec
tifs nettement définis par le Mouvement ; 

- Rappeler les aspects importants de notre programme, 
avec une projection sur l'avenir ; · 

- Permettre un travail collectif de confrontation et de 
recherche, préparant le Congrès ordinaire de 1965. 

■ LES DECISIONS 'DU CONGRES DE 1963 

A n'en pas douter, le dernier Congrès confédéral a 
souhaité qu'à l'occasion de la nouvelle formulation de prin
cipe soit élaborée une stratégie et définie une tactique 

susceptibles de faire avancer avec la meilleure efficacité les 
objectifs contenus dans le programme de l'organisation. 

Ceci supposait certainement que soient d'abord analy
sées les perspectives générales. de notre action, plaçant 
ainsi le Mouvement devant les responsabilités qu'il devra 
assumer et pour lesquelles il va être appelé à décider de 
son évolution. · 

Ces perspectives sont tout naturellement inspirées par 
l'important travail de réflexion effectué depuis des années 
au sein de la C.F.T.C. et dont la résolution du Congrès 
de 1963 er. résumait parfaitement les finalités lorsqu'elle 
préconisait la création d'une société d'hommes libres et 
responsables. C'est ainsi qu'il était affirmé : 

• ... Considérant que, dans la société industrielle 
moderne, l'évolution des techniques, orientée par les 
forces de l'argent, tend, en favorisant le développement 
d'un climat artificiel d'apaisemerit, de satisfaction et de 
conformisme, à masquer les antagonismes fondamentaux 
engendrés par l'économie de profit et, en supprimant les 
tensions et la contestation syndicale, à renforcer le 
capitalisme 

• Le Congrès tient à rappeler l'objectif fondamental 
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de la C.F.T.C. : la création d'une société d'hommes libres 
et responsables, c'est-à-dire une société où chaque 
homme : 

• - reçoit sa part des biens indispensables à sa vie, 
à son développement ; 

• - a des chances égales d'accéder aux fonctions 
et aux responsabilités conformes à ses possi
bilités; 

• - prend sa part, dans la liberté, à la construction 
de son avenir personnel et de l'avenir collectif 
de la société, exigences que le capitalisme ne 
saurait satisfaire. 

• Le Congrès, en conséquence, condamnant le capi
talisme, déclare que la C . F. T. C. vise, partout où elle 
exerce son action, de l'entreprise aux organismes offi
ciels : 

• - à contester le régime politique et économique 
dans la mesure où ses structures et son évolu
tion contredisent cet objectif de libération de 
la personne ; 

• - à proposer les priorités dans la vie de la collec
tivité et à agir pour infléchir l'évolution de la 
société industrielle moderne dans le sens des 
valeurs personnelles et communautaires de 
l'homme. • 

Il est également Indispensable de rappeler Ici le rapport 
de .1959 sur la planification démocratique et celui de 19~1 
sur la politique de.a salaires. Les conclusions tirées des 
débats furent autant de pierres apportées à la construction 
de notre programme dans des perspectives de transformation 
de la société. 

■ POSITIONS ET PERSPECTIV·ES 

C'est donc sans étonnement que vous ne trouverez pas 
dans le document-programme les développements sur les 
perspectives contenues dans le rapport sur l'Evolution. 

Néanmoins, pour assurer la liaison nécessaire, nous en 
retracerons à grands traits les principales données qui 
constituent en définitive la toile de fond sur laquelle se 
déroulera notre action quotidienne (1 ). 

DANS UNE SOCIETE EN EVOLUTION. 

Le Syndicalisme d'aujourd'hui doit déjà s'adapter aux 
mutations considérables qui Interviennent dans tous les 
domaines. 

Cette adaptation devra être poursuivie devant le nombre, 
la montée des jeunes, les évolutions de la technique, les 
changements de la vie politique, l'évolution du monde en 
général. 

(Pages 32 et 33 du rapport • Evolution •.) 

EN POURSUIVANT UNE POLITIQUE CONTRACTUELLE 

C'est en permanence que la C. F. T. C. a œuvré pour 
une organisation de la vie économique et sociale dans la 
justice, la transformation des conditions de vie et l'accession 
à plus de responsabilités et de liberté. 

Pour plus de commodités, figurent après chaque chapitre 
les numéros des pages du rapport • Evolution • auxque,ls 
vous pourrez utilement vous reporter. 
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Il n'y a qu'à se rappeler pour s'en convaincre la place 
prépondérante prise par la C. F. T. C. pour l'institution des 
Allocations familiales, la Sécurité sociale, le dèveloppement 
des Conventions collectives. 

Plus près de nous, ce fut la mise sur pied des régimes 
complémentaires de retraites et l'assurance-chômage. 

Nos actions répétées pour un débat d'ensemble sur la 
réduction de la durée du travail, pour l'amélioration de la 
situation des faibles montrent bien notre souci constant 
dans ce domaine. 

(Pages 100 et 101 .) 

AVEC UNE ACTION POLITIQUE NECESSAIRE. 

Nous avons tous, dans la logique de nos affirmations, 
insisté sur la nécessité d:une démocratie politique qui pu:sse 
assurer la prise en charge de la construction de la société 
nouvelle que nous voulons instaurer. 

En effet, la nature même des exigences que nou.s pré
sentons nous met logiquement en état de dialogue avec la 
gauche non communiste beaucoup plus qu'avec le centre et, 
à fortiori, avec la droite. 

1. Légitimement soucieux de la construction d'une véri
table démocratie économique, il ne s'agit pas de mettre notre 
Mouvement au service d'intérêts politiques quels qu'ils 
soient, mais d'exercer pleinement nos responsabilités syndi
cales, en leur donnant une plus grande dimension et une 
meilleure efficacité. 

Cette action devra être poursuivie dans le souci constant 
de notre indépendance, mais nous commande de poser clai
rement devant l'opinion les vrais problèmes et les grandes 
options qui devront être prises pour qu'existe une force 
réellement capable de promouvoir une démocratie politique 
authentique. 

(Pages 98 et 99.) 

ET DES DIMENSIONS INTERNATIONALES. 

C'est dans ce domaine très vaste qu'il faut aussi, dans 
un esprit d'ouverture, réaliser des convergences. 

Après avoir réaffirmé notre adhésion à la C. 1. S. C., il 
faudra travailler en son sein pour la rendre plus universelle 
et plus proche des besoins des hommes. 

Nous devrons insister sur la nécessité du travail en 
commun entre les Internationales syndicales libres. 

L'action européenne que nous aurons à développer com
mande que nos expressions soient clairement définies sur 
notre conception de l'Europe politique. 

Une politique de coopération adaptée et orientée vers 
les besoins des peuples « de la faim » devra rencontrer 
tous nos efforts. · 

(Pages 101 à 104.) 

UNE FORMATION IDEOLOGIQUE 
ET DOCTRINALE INTENSIFIÉE. 

La formation donnée à nos militants devra s'intensifier 
avec l'objectif de donner une vision claire des prlnciRes 
fondamentaux qui Inspirent notre action vers des flnal:tés 
nettement affirmées. 

C'est aussi notre conception du Syndicalisme qui méri
tera d'être analysée : syndicalisme libre, indépendant, basé 
sur la solidarité humaine, au plan national et International, 
avec des prises de responsabilités réelles. 

(Pages 94 à 97.) 

DANS LE CADRE D'UNE STRATEGIE D'ENSEMBLE. 

L'action engagée pour la planification démocratique cons
titue déjà une option mobilisatrice. 



Face aux tendances réformiste ou révolutionnaire, il faut 
faire la synthèse des aspirations des travailleurs. Il faut : 

- tenter de définir une stratégie, dans l'optique d'un 
élargissement du pouvoir ouvrier de l'entreprise au 
plan de l'économie nationale ; 

- rechercher les lignes de force d'une pratique syn
dicale; 

- situer l'action corporative et l'action globale dans une 
stratégie d'ensemble. 

L'action corporative ne peut être que complémentaire à 
l'action générale, constituant le fer de lance de l'action 
revendicative ouvrière. 

C'est le point fort d'une offensive dont l'exploration du 
terrain doit rester dans le domaine général, c'est-à-dire 
confédéral, ce qui suppose l'adaptation de nos structures 
et la. pratique effective d'une véritable solidarité. 

(Pages 61 à 68.) 

* 
Les développements qui vont suivre s'inscriront donc 

naturellement dans les perspectives générales qui viennent 
d'être rappelées, qu'il s'agisse des object:fs sociaux, de 
l'action juridique, des jeunes et des femmes ou de l'action 
politique et internationale. 

Les perspectives relatives aux objectifs de l'action éco
nomique n'ont pas été traitées dans le rapport sur !'Evolu
tion. Cette partie du document-programme sera donc parti
culièrement commentée, d'autant plus que la réalisation 
d'une bonne part de nos objectifs sociaux à long terme 
dépendra de la politique économique suivie. 

LA CONTINUITE DE NOTRE ACTION 
DAN·S LA POU'RSUITE 
DE NOS OBJECTIFS 

Les décisions que nous serons amenés à prendre lors 
du Congrès extraordinaire dans le sens de l'évolution du 
Mouvement ne pourront que renforcer notre conviction de 
la logique et de l'importance des positions prises jusqu'ici 
par la C. F. T. C. dans tous les domaines de son activité. 

Nos objectifs demeurent. Mieux, nous les préciserons à 
la lumière de notre orientation. 

Il ne s'agit donc pas, comme voudraient le faire croire 
certains, d'un retournement de nos positions ou d'un renie
ment de nos principes face aux problèmes posés au Syndi
calisme ouvrier. 

Bien au contraire, nous pouvons affirmer que les posi
tions adoptées dans le passé, dans leur progression, dans 
leur audace parfois, dans leur réalisme toujours, nous ont 
amenés logiquement à souhaiter qu'une grande Centrale 
syndicale démocratique regroupe largement les travailleurs, 
devenant suffisamment puissante pour agir avec plus d'effi
cacité. 

C'est donc intentionnellement qu'il sera rappelé, au long 
des pages qui suivent, les passages de certaines résolutions 
de Congrès, dont celui de 1963 en particulier. 

En effet, la lecture de ce docum·ent vous démontrera que 
les grandes lignee du programme proposé restent ce qu'elles 
ont été définies dans le passé. Encore une fois, li ne pouvait 
en être autrement, dans la logique même des options. qui 
ont été faites. 

Certes, la définition d'objectifs, l'établissement d'un pro
gramme, l'élaboration d'une stratégie sont Indispensables. 
Mais combien est aussi indispensable la constitution d'une 
force capable de traduire tout cela par des réalisations 
concrètes dans les faits. L'adaptation des structures de 
notre organisation, de nos moyens de propagande, le déve
loppement de notre presse syndieale sont indispensables. 
Les décisions déjà prises lors du dernier Congrès vont dans 
ce sens. Ceci sera poursuivi ... 

Tous ces efforts devront être accomplis dans la lancée 

des orientation!! déjà prises. L'objet de ce document n'est 
pas de les définir ; néanmoins une note sur • action syn
dicale et presse confédérale • sera jointe à l'envoi des 
rapports du Congrès, marquant par li\ l'importance que nous 
devons attacher à la diffusion des positions de l'Organisation. 

N·OUS AURO,NS 
A APPROFONDIR ENSEMB,LE 

Si c'est bien dans le cadre de nos orientations anté
rieures que le programme du Mouvement pour l'avenir est 
retracé, ceci n'exclut pas que nos positions soient encore 
adaptées et précisées à travers le large débat qui doit se 
tenir en permanence dans une organisation démocratique 
comme la nôtre. 

Ce document-programme ne sera pas discuté au Congrès 
extraordinaire. li doit servir de base aux discussions qui 
devront s'instaurer dans toutes les instances du Mouvement, 
assurant ainsi la meilleure des préparations pour le Congrès 
ordinaire de 1965. 

Bien sûr, il n'a pas été possible, et cela est bien compré
hensible, de préparer à la fois le Congrès extraordinaire sur 
l'évolution et l'approfondissement du programme. 

Ce qui importait d'abord, c'était de rappeler les grandes 
options faites par la C. F. T. C., traçant ainsi la voie à de 
profondes réflexions sur l'adaptation nécessitée par l'évolu
tion permanente de la société. 

Ce qui sera ensuite important, c'est de tirer les conclu
sions logiques de nos exigences au sein même de notre 
Mouvement en décidant des adaptations nécessaires quant à 
la forme de notre action et les structures de l'Organisation. 

Les problèmes à débattre sont multiples et nos groupes 
de travail à tous les échelons de l'Organisation devront 
donner leur avis, proposer des solutions. 

C'est tous ensemble que nous devrons nous livrer à ces 
nécessaires réflexions. 

■ l.-E SOUCI DES PRIORITES 

L'expérience de l'action passée nous a démontré qu'il 
était démagogique de prétendre vouloir solutionner à la fois 
tous les problèmes, surtout lorsque les moyens mis à dispo
sition ne permettaient pas toujours l'action la plus efficace. 

De plus en plus on est amené à fixer des priorités et la 
C. F. T. C. est une des Organisations syndicales qui, situant 
les étapes, tenta avec le plùs d'honnêteté de définir les 
options prioritaires. 

C'est donc dans un grand souci de réalisme que nous 
devrons aborder les problèmes qui nous sont posés. 

Tenir compte constamment de la situation des plus mal
heureux, faire jouer d'abord la solidarité à leur égard, devra 
continuer à être notre préoccupation. 

Nous pénétrer ensuite qu'un programme, aussi bien conçu 
qu'il soit, n'est réalisable que si certaines conditions préa
lables sont requises. 

Se rappeler enfin que les réalisations ne sont durables 
que dans la mesure où les structures ou le régime dans 
lequel nous sommes ne sont pas en contradiction perma
nente avec nos objectifs de progrès social et d'émancipation 
des travailleurs. 

Convaincus de ces vérités, nous saurons aussi que tout 
cela passe par un renforcement de notre Syndicalisme, une 
organisation mieux structurée, des méthodes de propagande 
et d'information adaptées. 

Le Congrès extraordinaire constituera une étape dans 
cette voie. L'approfondissement de nos options et la défini
tion des moyens à acquérir en seront la suite logique et 
nécessaire. 

t 
(" 

5 



LES OBJECTIFS SOCIAUX 
- ........... 

DES OBJECTIFS PRliORITAIRES: 

• :Une ,poHtique de 
pouvoir d'achat. 

• La garantie de 
l'e1mploi. 

• 

-.. -----

véritable revenu 
remplacement. 

I L n'est pas possi ble de reprendre ici le détaU 
de nos revendic.ations sociales ; d'ailleurs, ce 
n'est pas le but recherch é. Ce sont surtou t 

les grandes orientations qu'il paraît utile de 
rappeler et de préciser. 

La résolution générale du Congrès de 1963 résu
mait bien les objectifs d'ensemble concernant les 
conditions de vie des travailleurs et des familles : 
- Une progression constante du pouvoir d'achat 

individuel et familial dans la stabilité des prix 
par : 
• La revalorisation du S. M. I. G. en liaison 

avec l'évolution des salaires réels ; la suppres
sion des zones de salaires ; 

• La réduction des disparités régionales, profes
sionnelles et catégorielles ; 

• Une politique effective de compensation des 
charges familiales ; 

• Un véritable revenu de remplacement pour 
les malades, les handicapés et les personnes 

-âgées; 
• L'application effective du principe : à travail 

égal, salaire !!gal, pour les femmes etJ les 
jeunes. 

1 U:NE PROGRESSION CO,NSTANTE DU POUVO·IR D'ACHAT 

C'est au Congrès confédéral de 1961 que fut 
adopté le rapport sur les salaires. La résolution 
votée traçait clairement nos objectifs. C'est dans 
cette optique que la C. F. T. C. développe son action 
revendicative, en mars 1963, avec la grève des 
mineurs, en novembre 1963, avec la campagne pour 

les plus défavorisés, avec la définition d'objectifs 
prioritaires : salaire minimum garanti, personnes, 
âgées et invalides, prestations familiales. C'est aussi 
dans cet esprit que fut défini par notre Fédération 
E .. D. F. la notion de contrat de progression du 
pouvoir d'achat. 
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-
LES SALAI RES 

C'est sur les salaires réels que doivent 
porter les discussions 

Les Organisations syndicales doivent discuter 
des salaires réels des travailleurs et de leur c envi
ronnement >. 

Car on peut toujours constater, avec le rapport 
sur les salaires de 1961 : 

- Des négociations ne Portant; dans le secteur 
privé, que sur les minima ; 

- Le refus de négociations réelles dans les sec
teurs public et nationalisé; 

- Une structure périmée des salaires avec des 
primes en dénaturant la notion contractuelle; 

- Le maintien de disparités de tous ordres avec 
la situation scandaleuse des bas salaires. 

On peut ajouter depuis la « politique globale > 
menée par le Gouvernement et le patronat sous le 
couvert du plan de stab111sation. 

Devant une telle situation, nous devons alors 
rappeler : 

- Les majorations de salaires doivent se traduire 
en augmentations réelles du pouvoir d'achat 
garanties par une politique économique mai11r 
tenant la stabilité du cofit de la vie ou, à défaut, 
par une indexation sur le niveau des prix ; 

- Les négociations de salaires doivent être réelles 
dans tous les secteurs : privé, public et natio
nalisé. Elles doivent porter sur la totalité du 
salaire de l'entreprise à la branche d'industrie. 

Ces procédUies correctement appliquées et 
respectées impliquent la libre discussion des salaires 
dans le cadre de la loi du 11 février 1950 aussi bien 
que la suppression de la Commission interminis
térielle des salaires dont la tutelle s'exerce sur le 
secteur nationalisé et parapublic. 

- Les formules de salaire au rendement doivent 
être supprimées et un nouvel éventail hiérar
chique répondant au double souci d'un salaire 
vital à la base et d'une juste rémunération du 
service rendu doit être instauré. Un salaire men
suel garanti doit être Institué. 

- Toutes les disparités doivent tendre à. dispa
raitre, tant sur le plan des entreprises que sur 
celui des régions, des branches d'industries, des 
salaires féminins et masculins, de ceux des 
jeunes tra vallleurs. 

La suppression des abattements de zone, injus
tifiable 'économiquement, doit être un premier pas 
dans cette action de lutte co;ntre les dJsparités. 

LA REVALORISATION DU S.M.I.G. 

Opposer un minimum de bien-être et de 
culture au minimum vital 

Constante préoccupation de la C. F. T . C. , réaf
firmée en toutes circonstances, particulièrement 
lors de la campagne de novembre 1963 sur les plus 
défavorisés, elle réclame que le S. M. I. G. ait le 
caractère d'un véritable salaire vital ne couvrant 
pas les seuls besoins reconnus incompressibles, mais 
également les biens de civilisation et de culture 
auxquels tout être humain a droit. 

Cette nouvelle conception du S. M. I. G. devrait 
ie faire considérer comme un véritable revenu 
rattaché à re:i..pansion économique générale : 

- Tenant compte de l'évolution des besoins réels 
des travailleurs à titre individuel et familial ; 

- Avec un accrochage à l'évolution de la produc
tion et du revenu national ; 

- Lui conférant ainsi le caractère d'un élément
moteur d'une économie de besoins. 

Pour cela, il n'e peut donc plus être question de 
lier le S. M. I. G. à un indice de prix qui ne traduit 
pas ces réalités. 

Une •première étape pourrait consister en une 
indexation sur l'indice moyen des taux de salaires. 
Si cela avait été accompli depuis ju1llet 1950, le 
S. M . I. G. serait aujourd'hui de 2,83 F. 

Enfin, la discrimination dont sont victimes les 
salariés agricoles en matière de fixation du S.M.I.G. 
doit être condamnée. Cette injustice doit dispa
raitre a'tin qu'il n'y ait plus deux catégories de 
travailleurs et que le même S. M. I . G. soit appli
cable à tous les salariés français. 

1 POUR iUN DÉVELOPPEMENT DES CONVENTIO-NS COLLECTIVES 

Conventions collectives et accords d'entreprise 
ont presque toujours trouvé nos syndicats et m111-
tants au premier plan de l'action, dans le souci 
d'utiliser la « force contractuelle > au service du 
progrès social. 

Les résultats obtenus ont souvent ouvert la voie 
à des solutions plus générales, comme cela s'est 
produit pour les retraites complémentaires, la 
quatrième semaine de congés payés, le congé
éduca tion ... 

Mais il reste, hélas ! de trop nombreux secteurs 
qui, ne possédant pas la « force contractuelle -». 
restent en dehors du circuit, attendant que la lol 

8 

vienne rendre obligatoire telle ou telle réalisation 
sociale. 

C'est pourquoi un projet de loi a été prépa.ré 
par la C. F. T. C. Ce projet tend à rendre obliga
toires, pour les secteurs ou industries sans conven
tion collective, les dispositions de conventions 
signées dans des secteurs ou industries similaires. 

Il est important que notre action se développe 
dans ce sens, nous qui prétendons à juste titre que 
l'action syndicale ne doit pas a.voir pour résultat 
d'accentuer les disparités que nous condamn ns 
par ailleurs. 



1 UNE POLITIQUE EFFECTIVE 
DE COMPENSATION DES CHARGES FAMILIALES --------

La dégradation des prestations familiales par 
rapport aux salaires n'a fait que s'aggraver. Rappe
lons, comme cela fut fait en 1962 dans notre pro
gramme pour les élections de Sécurité Sociale, les 
aspects les plus urgents de nos revendications. 
L'objectif principal étant d'aboutir à une véritable 
politique famiUale permettant la progression cons
tante du pouvoir d'achat des familles. 
- Une augmentation immédiate de 20 o/o de toutes 

les prestations familiales. 
- La suppression des abattements de zone. 

- L'échelle mobile des prestations. 
- La transformation profonde de l'actuelle allo-

cation de salaire unique en aJlocation permettant 
le choix à. la mère de famille entre le travail 
au foyer et le .travail à l'extérieur, si c'est sa 
vocation propre. D'un montant élevé - au moins 
75 o/o du S. M. I. G., cette allocation ne serait 
versée, suivant un Plafond de r essources, que 
dans les cas où elle s'avérerait n écessa1re pour 
que ce CHOIX puisse s'exercer. 

- L'augmentation des ressources d'action sociale 
des caisses. 

- Un seul régime d'allocations familiales pour tous 
les salariés, permettant à la solidarité inter
professionnelle de s'exercer à plein et de prati
quer une même action sociale pour tous. 

1 U:N VÉRITABLE REVENU DE REMPLACEMENT 

De la naissance aux vieux jours, une 
garantie effective d'existence compatible 
avec la dignité de l'être humain 

■ POUR LES MALADES 

Ainsi qu'elle a toujours agi, la C. F. T. C. doit 
poursuivre ses efforts pour la consolidation et la 
généralisation du régime conventionnel pour le 
remboursement à 80 o/o des honoraires médicaux. 

Au moment ou le HAUT-COMITE MEDICAL, 
dans certains de ses chapitres, met directement 
en cause le droit à la santé des travailleurs, c'est 
avec énergie que la Confédération s'oppose à toute 
« nouvelle doctrine ~ qui aurait pour but la réduc
tion des prestations maladie et invalidité. 

■ POUR LES HANDICAPES 

Plusieurs centaines de milliers d'aveugles et 
de grands infirmes vivent dans des conditions 
déplorables, avec, pour toutes ressources, l'Aide 
sociale ou l' Assistance médicale gratuite. 

Leur revenu de remplacement doit au moins 
être égal au S. M. I. G. 

Une place doit leur être retrouvée dans la vie, 
par un reclassement adapté. 

La ségrégation sociale et professionnelle dont 
ils sont souvent victimes doit cesser. 

■ POUR LES PERSONNES AGEES 

C'est actuellement avec 1.600 F par an que 
doivent vivre les personnes âgées qui ne disposent 
que de la garantie « minimum >. Ce sort injuste 
et inhumain, maintes fois dénoncé par la C. F. T. C., 
constitue un scandale permanent dans notre société. 

Avec la même volonté que nous avons montrée 
en négociant les " r~traites complémentaires > et en 

agissant pour assurer leur développement et leur 
généralisation, nous devons poursuivre notre. action 
pour l'obtention d'une allocation nationale de 
retraites. 

En 1951, la C. F. T. C. présentait déjà un plan 
vieillesse au Conseil économique et social. 

En 1961, la C. F. T. C. faisait des propositions 
précises à la Commission LAROQUE. 

Actuellement, la C. F. T. C. travaille pour pré
ciser ses options pour une politique globale de la 
vieillesse. 

Dans ce plan s'inscrit l'institution d'une allo
cation nationale de retraite qui devrait représenter 
une véritable garantie au moins égale au S. M. I. G. 

Son financement doit être assuré par la collec
tivité nationale, concrétisant ainsi la nécessaire 
SOLIDARITE de tous à l'égard de ceux n'ayant 
aucun moyen de défense de leur pouvoir d'achat. 

D'autres objectifs importants en matière vieil
lesse : 
- L'ouverture du droit à la retraite complète à 

l'âge de 60 ans pour tous ; 
- La majoration immédiate des retraites pour les 

travailleurs ayant cotisé plus de trente ans. 

■ AVEC DES MOYENS DE FINAMCEMENT 

Alors que les cotisations de Sécurité Sociale et 
d'allocations familiales sont devenues des impôts 
dont le Gouvernement dispose à son gré et que le 
ministre des Finances est devenu le « régulateur > 
de la Caisse Nationale de Sécurité Sociale, 

Alors que le Gouvernement poursuit sa politique 
de transfert des charges publiques au budget de 
la Sécurité Sociale, la C. F. T. C. a formulé à 
diverses reprises et rappelé ses propositions en 
matière de financement de la Sécurité Sociale, pro
positions qui s'inscrivent dans notre orientation 
vers une planification démocratique. 
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- A partir des besoins des vieux, des invalides, 
des familles, l'ensemble de la Sécurité Sociale 
devrait faire l'objet d'un chapitre du PLAN. Ce 
dernier, tous les quatre ou cinq ans, devrait con
tenir un véritable BUDGET SOCIAL ACTIF DE 
LA NATION. 

Ce chapitre du Plan devrait voir fixer : 
- La part à consacrer aux prestations sociales de 

toute nature dans le revenu national actuel ; 
- Les grandes masses à répartir : 

• Entre les catégories de prestations ; 
• Entre les divers régimes ; 
ainsi que les règles d'évolution des différentes 
prestations au cours de la période envisagée, 

compte tenu des options décidées, des rattra
pages à opérer, etc. ; 

- Les modalités de financement et, en particulier, 
la contribution de l'Etat à prévoir dans les 
budgets successifs, suivant un véritable 6chéan
cier financier, les dépenses de prestations à 
mettre enfin à la charge de l'Etat : 

- Celles devant être étendues sans différencia
tion à toute la population (minimum garanti 
proposé dans le rapport Laroque) ; 

- Celles ayant un caractère nataliste ou: relatif 
à l'habitat (allocations de maternité, allo
cations prénatales, charges des congés de 
naissance, allocation-logement). 

1 EN MATIÈRE D'EMPLOI ET DE DURÉE DE TRAVAIL ---------------
Tout travailleur doit trouver dans son 
emploi des moyens normaux d'existence, 
avec les loisirs indispensables à sa cul
ture et à son épanouis•sement individuel 
et familial 

Le Congrès de 1959, dans sa résolution sur la 
planification démocratique, exigeait : 

« ... une véritable planification permettant de 
garantir à la fois le plein emploi de la main
d'œuvre et l'élévation progressive du niveau de 
vie. > 

Le manifeste aux travailleurs du 32• Congrès 
revendiquait : 

q; ... la création d'emplois par l'implantation 
d'usines nationales d'intérêt public dans les régions 
à développer économiquement. > 

Alors que la résolution générale demandait : 
« ... la réduction de la durée du travail sous 

toutes ses formes (généralisation de la quatrième 
semaine de congés payés, réduction de la durée 
hebdomadaire, avancement de l'âge de la retraite), 
facilitée par les progrès techniques et nécessitée 
aussi bien par les astreintes et le caractère pénible 
des méthodes modernes de production que par le 
caractère indispensable des loisirs pour l'équ111bre 
humain et familial, et le développement culturel 
des milleux populaires. > 

■ L'EMPLOI 

La Confédération réaffirme sa volonté d'action 
pour assurer le plein emploi, ce qui nécessite : 
- Une connaissance exacte des besoins, des dispo

nibilltés en main-d'œuvre, de l'évolution des 
niveaux de qualification ; 

- L'interdiction de licenciements collectifs sans 
reclassement préalable et l'intervention des 
Comités d'entreprise ; 

- L'implantation d'entreprises nationales d'intérêt 
public dans les régions de sous-emploi et dans 
le cadre de l'aménagement du territoire ; 

- Une meilleure garantie pour les travailleurs 
privés d'emploi et pour les travailleurs âgés et 
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handicapés, par la revalorisation des allocations 
publiques de chômage et la mise en place de 
fonds départementaux ; 

- Une action positive du Comité supérieur de 
l'Emploi, nouvellement créé, pour une véritable 
politique de l'emploi. 
Mais les problèmes de formation professionnelle 

sont plus que jamais liés à ceux de l'emploi. 

■ AVEC L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE 

Et la participation effective des Organisations 
syndicales à l'élaboration et à la gestion de la 
politique de formation de l'entreprise au plan natio
nal, la mise en place de moyens suffisants en 
maitres et locaux. 

■ AVEC LA PROMOTION PROFESSIONNELLE 

Et l'intensification des formules de stages com
plets ou partiels, sans rupture du niveau de 
ressources, dans le cadre d'accords contractuels. 

■ AVEC LA F. P. A. 

Insérée dans une politique de l'emploi tenant 
compte des réalités régionales, avec un finance
ment adapté aux besoins réels. 

Toutes ces actions devront être menées dans une 
optique de véritable promotion ouvrière. 

LA DUREE DU TRAVAIL 

Du rapport présenté au B. I. T. par Gaston 
TESSIER sur les quarante heures, aux positions du 
dernier Congrès sur la réduction de la durée du 
travail, c'est dans la même optique que nos actions 
sont conduites. 

C'est dans cet esprit que la C. F. T. C., en 1961, 
intervint près du Gouvernement et du patronat 
pour demander des négociations en vue d'un accord 
cadre. 

Après les grèves de 1955, l'accord Renault et la 
loi sur les trois semaines de congés payés, c'est 



encore dans la même ligne que la C. F. T. C. se bat 
en 1963 pour la quatrième semaine de congé payé. 

C'est toujours avec la même orientation que la 
C. F. T. C. n'a pas voté le rapport « Equilibre global 
de l'emploi » à la Commission de la main-d'œuvre 
du V' Plan. 

Les trois aspects de la réduction du temps de 
tra van restent : 

- Réduction annuelle par là généralisation de la 
quatrième semaine de congés payés ; 

- Réduction hebdomadaire par le retour progressif 
aux 40 heures sans perte de salaires; 

- Réduction de la vie de travail par l'abaissement 
progressif de l'âge de la retraite. 
Une action parallèle sera aussi nécessaire pour 

la limitation des dérogations d'heures supplémen
taires, sous le contrôle des Organisations syndicales. 

1 LES RÉALISATIONS CONTRACTUELLES ----------Pour une force contractuelle efficace vers 
des garanties sociales étendues 

L'U. N. I. R. S., en mai 1957, l'U. N. E. D. I. C., 
en décembre 1958, l'A. R. R. C. O., en décembre 
1961, autant de réalisations paritaires pour les
quelles la C. F. T. C. a pris une part déterminante. 

En permanence, notre action a porté depuis lors 
vers l'amélioration et le développement des insti
tutions créées. C'est donc normalement qu'à diffé
rents momell'ts la C. F. T. C. a saisi le C. N. P. F. 
de demandes de discussion pour : 
- La réduction de la durée du travail ; 
- Une convention collective nationale du logement ; 
- L'augmentation du taux de la cotisation de base 

aux retraites complémentaires. 
Notre orientation reste la même et, si le patronat 

n'admet pas la discussion, l'action à la base devra 
le forcer à accepter le débat. 
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A l'U. N. E. D. I. C. : seule la C. F. T. C., à deux 

LE DROIT SYNDICAL 

Notre lutte pour le droit syndical est 
indissociable de notre action quotidienne 

Au Congrès de 1959, la résolution sur le travail
leur et l'entreprise déclarait : 

« Repousser toute formule d'intéressement des 
travailleurs aux: résultats de leur entreprise qui 
ne serait pas précédée de la reconnaissance en 
droit et en fait de la section syndicale d'entre
prise. » 

C'est dans le même esprit que le Congrès de 
1961 exigeait : 

« - La cessation par le patronat de la chasse 
aux délégués et la reconnaissance de la délé
gation syndicale d'entreprise afin qu'à la base 
même de la vie économique s'élargisse le domaine 
de la détermination bilatérale et du contrôle 
ouvrier des rémunérations et de l'ensemble des 
conditions de travail ; 

« - Le respect du droit de grève menacé par 
les mesures de réquisition déjà vigoureusement 
condamnées par le 30• Congrès. » 

reprises, a demandé en temps utile la révision de 
la convention du 31 décembre 1958. 

En 1961, un document avait été adressé au 
patronat et aux autres Organisations syndicales. 
Il s'agit surtout du champ d'application, du chô
mage partiel, du taux et de la durée des prestations, 
des études sur l'emploi. 

■ POUR LES RETRAITES COMPLEMENTAIRES 

Depuis l'accord de décembre 1961 assurant la 
généralisation des retraites complémentaires, la 
coordination et la compensation des régimes entre 
eux, la C. F. T. C. demande l'ouverture de négo
ciations : 
- Pour une généralisation intégrale ; 
- Pour un taux de base de 4 %. 

Toutes ces options restent valables. Elles devront 
être défendues avec d'autant plus de vigueur que 
nous devrons faire face à la défense des Organismes 
eux-mêmes devant les tentatives de mise sous 
tutelle vers laquelle semble s'orienter le Gouver
nement. 

Mals, dans les secteurs public et nationalisé, la 
loi antigrève de juillet 1963, la loi de julllet 1964 
supprimant le droit de grève aux contrôleurs de la 
navigation aérienne, les menaces constantes de 
réquisition battent en brèche l'exercice de la liberté 
syndicale reconnue par la Constitution. 

Quant à l'exercice du droit syndical à l'intérieur 
de l'entreprise, les derniers débats de Julllet 1964 
au Conseil économique et social ont bien mis en 
lumière les positions du patronat français qui tien
nent, en résumé, dans ces termes : 

Il existe le droit pour les travaillleurs de se 
syndiquer, mals il n'y a pas de droit syndical. 

Notre lutte pour l'extension des droits syndicaux 
dans l'entreprise est indissociable de nos revendi
cations sur les salaires et conditions de travail. 
Elle devra être poursuivie avec encore plus de 
vigueur, au plan des entreprises, pour : · 
- La reconnaissance légale de la section syndicale 

d'entreprise ; 
- La garantie de ses moyens d'action : délégués 

syndicaux, crédit d'heures, déplacements, affi
chage, collecte de cotisations, réunions, protec
tion des mllltants. 
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Notre action devra toujours tendre à la démo
cratisation de l'entreprise par la contestation du 
droit de gestion exclusif du capitalisme. 

Cette action doit constituer une force dyna
mique : 
- En développant l'activité des sections syndicales 

d'entreprise ; 
- En animant Jes institutions existantes, dont les 

Comités d'entreprise. 

LES COMITES D'ENTREPRISE 

Face aux tentatives d'intégration des travail
leurs à l'entreprise, il faut au plan des Comités 
d'entreprise : 

■ DANS LE DOMAINE SOCIAL 

Elargir leur champ d'action social au plan local, 
utiltser pleinement le droit de gestion, financer les 
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congés-éducation, développer Je · droit de contrôle 
sur le formation professionnelle. 

■ DANS LE DOMAINE ECONOMIQUE 

Rappeler que ie rôle des représentants des tra
vailleurs au sein des O. E. devrait être d'orienter , 
de contrôler et, de toute façon, de contester les 
décisions patronales néfastes pour les travallleurs, 
réaffirmer que l'association des travallleurs à lp. 
gestion de l'entreprise ne peut se concevoir sans 
une réforme fondamentale des structures telle que 
la C. F. T. C. la conçoit dans ses perspectives de 
planification démocratique. 

Mals, dans l'immédiat, une action vigoureuse 
doit se développer pour : 
- Une véritable information économique et finan

cière; 
- La connaissance précise des salaires dans l'entre

prise; 
- Le contrôle effectif des bénéfices réels, des 

investissements, de l'autofinancement ... 



,. --

L'ACTION 

•• • 

C'est en définitive 
l'action syndicale qui 
compte pour faire res
pecter les droits acquis et 
en conquérir de nouveaux. 

Au premi.er rang de 
nos objectifs, la défense 
des 1militants, des Hcenciés, 
des grévistes, avec tout 
l'appui de nos moyens 
iudiciaires. 

L 'ACTION juridique n'est qu'un aspect tech
nique de l'action syndicale. Il ne s'agit 
donc pas, pour les milltants, de « laire du 

droit », mats d'être des mllJtants et d'utiliser toutes 
les armes à leur disposition. 

Le re'spect des droits acquis 

Le premier objectif est de faire respecter les 
droits acquis des travailleurs, ceux qui leur sont 
favorables et qui les protègent. Ces droits sont le 
fruit de combats anciens, obtenus par la lutte et les 
souffrances ouvrières. Et 11 n'est pas facile de 
maintenir l'acquis. Parce que les règles juridiques 
sont le résultat d'un rapport de forces, leur appli
cation dépend, elle aussi, très étroitement des 
forces en présence : que reste-t-11, par exemple, 
des conquêtes de la Libération, des Comités d'entre
prise, de la gestion de la Sécurité Sociale par les 
usagers ou bien de l'appllcation de la loi des « qua
rante heures > ? Une législation sur les conventions 
collectives existe, mals combien sont signées en 
1964 ? Et combien d'infractions non sanctionnées 
à l'égard de tous ces textes ? 

JURIDIQUE 

Ce ne sont pas ]es juristes qui peuvent seuls faire 
respecter les droits acquis par les travallleurs. C'est 
d'abord le poids syndical qui compte. Les militants 
qui construisaient leur propre destin doivent se 
convaincre que le respect des lois repose d'abord 
entre leurs mains. 

La Juridiction prud'homale 

La protection de nos droits passe aussi par des 
moyens techniques qu'il n'y a pas lieu de négliger. 
C'est le cas des tribunaux, par exemple, que les 
travallleurs n'utlllsent pas àssez. La lutte pour la 
démocratisation de la justice est un élément essen
tiel de notre construction de la démocratie. 

D'abord, une réforme des Prud'hommes pour 
laquelle nous avons des propositions précises, pour 
que ceux-cl soient réellement aptes à juger tous 
les différends du travail, avec : 

- Une généralisation des Conseils de Pru
d'hommes avec un réseau complet couvrant 
tout le territoire et toutes les activités ; 
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- Une ·modernisation des élections, à l'image 
des autres élections sociales ; 

- Des moyens pour la documentation et la 
formation des conse1llers prud'hommes ; 

- Une procédure plus rapide et gratuite (sauf 
abus). 

Mals nous réclamons une réforme des autres 
juridictions. Réforme, en particulier, de la juridic
tion pénale, devant laquelle nous avons assez sou
vent à aller pour faire condamner les employeurs 
et qui, par sa méconnaissance des problèmes du 
monde du travail, par la faiblesse des sanctions 
dont elle dispose ou qu'elle veut bien appliquer, 
manifeste des carences très graves. 

L'Inspection d1,1 travail 

Puis une mellleure organisation de l'Inspection 
du Travail. Ses membres, actuellement, sont sou
vent démunis de moyens légaux d'intervention et 
11 y aura lieu de repenser largement leurs fonctions. 
Mals l'esprit qui anime cette Adm1n1strat1on doit 
changer. Chez beaucoup d'inspecteurs, c'est la voca
tion même du Corps out a été perdue. Ils ne sont 
pas des arbitres qui comptent les coups, mals des 
fonctionnaires chargés, au nom de l'Etat, de la 
protection du travail. C'est sa raison d'être qu'il 
faut rendre à l'Inspection et, pour cela, seule une 
démocratisation des cadres, un rajeunissement de 
l'Administration centrale, une volonté plus ferme 
des responsables politiques, pourront y parvenir. 

Mals le droit n'est pas immuable. Il faut, dans 
une perspective dynamique, rechercher les moyens 
techniques à notre disposition pour améllorer les 
règles existantes. 

C'est à partir de l'expérience des militants et des 
besotns des travailleurs que les améliorations sont 
à élaborer. Par exemple, notre revendication sur 
l'extension des droits syndicaux à l'intérteur de 
l'entreprise, si elle se pose en termes théorioues, 
si elle rejoint les fondements du combat ouvrier 
pour une pius grande démocratie et pour le con
trôle de l'outil de travail, part d'abord de la const.a
tatton pratique des difficultés oue rencontrent les 
travallleurs pour s'exorlmer et exercer le droit 
constitutionnel de Uberté syndicale qu'ils ont 
conquis. 

Le nremtP.r moyen d'action, c'est bien entendu 
les interventions auprès des Pouvoirs publics pour 
obtenir le vote de textes corresoondant à nos vœux. 
Ce mnvP.n a été souwmt prattoué <nn des c~s les 
nlus must.res n'est.-11 pas le vote du Code du Travail 
Outr<>-MPr en l!Hi2 ?) : 11 l'P.st encore P!l.rfo1s avec 
succès. Il nous fi:111t pom·ta.nt nous rendre à l'~vi
dence de son efficacité limitée. Nos nossfbilités 
d'intervention ne doivent pas être surestimées. 
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Les Conventions collectives 

A côté demeurent les possibilités contractuelles, 
les conventions collectives. Si la négociation con
tractuelle a donné des résultats heureux, tant au 
niveau de certaines entreprises ou branches qu'au 
plan des négociations nationales, le patronat sem
ble la rejeter depuis quelque temps, si l'on en croit 
l'absence quasi totale de négociations collectives 
importantes. 

Posslb111tés qul, dans }e passé, étaient , pour 
cer tains mlll tants, l'élément par excellence de 
l'action syndicale, en oubliant que le contrat col
lectif suppose, pour être valable, une torce organlBée 
là où 11 s'exécute. En ce domaine, nous au rons 
à agir : 

- La loi actuelle, datant de 1950, doit être 
modifiée ; 

- Une relance des conventions collectives doit 
être tentée en vue de garantir plus efficace
ment les droits des salariés, notamment en 
face de l'arbitraire patronal : fixation des 
salaires réels, limitation du droit de licencie
ment et de sanction, etc ., la défense de ces 
droits passant, bien st.\r , par Jes possibUltés 
de recours à l'organisation syndicale sur le 
lieu même du t ra vail. 

La Jurisprudence 

Ensuite, il y a la jurisprudence. Mot souvent 
mal compris en milleu syndical où il paratt être 
un viatique infaillible alors qu'll n'est qu"une indi
cation précieuse, parfois, à détruire souvent dans 
un monde judiciaire qui ne nous est guère favo
rable. Nous nous y employons. 

Après avoir remporté des succès très impor
tants : congé-éducation, dérogations permanentes, 
droit des délégués du personnel à circuler à l'inté
rieur de l'entreprise, prérogatives du Comité d'entre
prise ... , fait condamner des entreprises-pilotes 
(de Wendel, Renault, Simca, Rhône - Poulenc, 
Nestlé, etc.), nous continuerons en nous intéressant 
de plus en plus à ce qui est essentiel et non à ce 
qui « rapporte » dans l'immédiat, avec deux objec
tifs primordiaux : les droits syndicaux dans l'entre
prise, les pouvoirs économiques des Comités d'entre
prise. 

Mals c'est, en définitive, l'action syndicale qui 
importe. C'est pourquoi, au plan jurldique, tou t doit 
être fait pour l 'accroître en efficacité. C'est pour
quoi, au premier 1·ang de ses objectifs, le Mouve
ment mettra la défense des mmtants, l'aide aux 
licenciés, aux menacés, aux grévistes, l'appui à tous 
ceux-ci de nos moyens judiciaires. 



JEUNES 

-- . . 

Les efforts d'adhésion 
seront d'autant plus 
rentables ·que les Jeunes 
seront véritablement 
associés à la vie syndicale 
et que se réalisera avec 
eux ,un ~yndicalisme 
répondant à -leurs besoins 
et aspirations. 

----- --- ... -

L ES objecttfs t Jeunes > fixés par nos précé
dents Congrès connaissent un regain 
d'actualité à travers les problèmes que 

pose l'évolution de la société moderne. 
Dès les années 1945, 1946 et 1947, nos Congrès 

revendiquaient clairement : 
- Une législation complétée sur la protection 

physique et morale des jeunes travailleurs ; 
- Que les jeunes de la classe ouvrière aient les 

mêmes possibilités de continuer leurs études 
que ceux des classes plus aisées ; 

- Une semaine de congés payés supplémentaires 
pour les jeunes de moins de 18 ans ; 

'--- Une Inspection du Travail spécialisée pour 
les jeunes. 

Les mêmes revendications sont affirmées de 
1949 à 1953, en y a.joutant : la 1•évision des abatte
ments d'âge, une formation professionnelle corres
pondant aux besoins, une solution au logement 
difficile des jeune11 ménages. 

Plusieurs années, ensuite, l'accént fut particuliè
rement porté sur les problèmes d'enseignement des 
jeunes : 

- Enseignement gé_nériil, démocratique et ouvert 
à tous; 

- Enseignement professionnel avec une large 
formation de base ; 

- Apprentissage avec le contrôle paritaire des 
contrats et de leurs conditions d'exécution. 

Enfin, ce fut en 1959 et 1961, toujours dans la 
llgne tracée par les Congrès précédents, des posi
tions réaffirmées sur la réforme du service ml.l1tatre, 
la réforme du O. A. P., la réduction de la durée du 
tra van, les congés culturels, etc. 

Il est donc bi en prouvé qu'à travers les objectifs 
de la Confêdération d'être à la portée de tous les 
travaUleurs une place normale était faite aux 
jeunes. 

0'est, en effet, par centaines de milllers que les 
Jeunes entrent et entreront dans le monde du tra
van. Un million de jeunes actuellement au travan. 
largement dépassé demain, représentent les forces 
d'avenir. 

Il nous appartient de les aider à devenir des 
HOMMES RESPONSABLES, ayant un rôle à jouer 
dans une société démocratique. 
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L'avenir du syndicalisme se fera avec les 
jeunes et les efforts d'adhésion ne seront ren
tables que si les jeunes, adhérents ou militants, 
sont véritablement associés à la vie syndicale, 
en s'y considérant pnrtie prenante. 
Il est alors de notre devoir de donner aux 
jeunes toute leur place en leur assurant l'auto
nomie nécessaire. 
Nos Commissions de jeunes deviendront ainsi la 

pépinière de militants que nous attendons. 
Combien significative est alors Ja phrase con

tenue dans le rapport « Eléments de réflexion > : 
c La jeunesse doit pouvoir rester jeune et ne pas 

devenir une • collection de petits vieux > reprenan t 
n_os déformations. Il fau t qu 'elle fasse ses expé
riences, mais ll faut que son dynamisme corrige 
et complète l'expérience acquise par d'autres. > 

SI nous voulons préparer l'avenir, il nous importe 
rapidement de définir les aspects c jeunes > de notre 
politique globale et d'assurer pour eux une présen
tation adaptée de nos prlnoipes-programme et 
méthodes d'action. 

L'Enseignement - !'Apprentissage - l'Emploi 

Pour pouvoir préparer le jeune à sa vie d'adulte, 
pleinement responsable, U faut une réforme pro
fonde des méthodes d'eDseignement afin de tenir 
compte de la psychologie de la jeunesse. 

Des méthodes pédagogiques actives doivent pré
parer et initier les jeunes à entrer de plain-pied 
dans la vie d'aujourd'hui et d e demain. C'est dès 
1 école- prima.ire que devraient être dispensés des 
cours de formation sur la vlc de travail, le mouve
ment ouvrier et le syndicalisme. 

Une coordination efficace doit pouvoir s'ins
taurer entre 1 enseign ment, l'orientation et la for
mation professionnelle, les services d'emploi, afin 
de permettre un ortenl~tion, puis une formation 
valable en tenant compte des secteurs lndustr1els 
en expansion et des possibilités régionales. 

Des efforts particuliers devraient être entrepris 
en faveur des « moins doués » et des handicapés 
physiques. 

Réaffirmant le droit du syndical1sme à veiller 
à la formation des jeunes travailleurs, nous nous 
refuserons ·à admettre que la formation profession
nelle soit assurée par l'entreprise. 

L'apprentissage reste très souvent un scandale 
et il convient d'établir un contrôle paritaire de 
l'application de la législation sur l'apprentissage. 

La gâranlie automatique de réintégration dans 
l'emploi, avec la qualification antérieure, devrait 
être assurée aux jeunes rentrant du service mill
taire. 

Les conditions de travail 

L'accueil des jeunes dans les entreprises ne doit 
plus être l'apanage des directions ; 11 concerne aussi 
les délégués syndicaux et les militants jeunes. 
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- L"accueil des jeunes doit être fait par des 
jeunes; 

- Une politique « jeunes ~ devra être menée 
au sein de la section d'entreprise. 

Il faut tendre, pour les jeunes, à : 

- L'initiation à la prévention et à ~a sécurité 
au travail; 

- Des rythmes et des cadences de travail nor-
males; ' 

- Une réduction prioritaire de la durée du tra
vail sans diminution de salaires. 

Les conditions de vie 

Des objectifs à atteindre 
- La suppression des abattements d'âge, dans 

le cadre des accords de salaires et conventions 
collectives ; 

- La rémunération obligatoire des apprentis 
et un salaire normal pour les jeunes travail
leurs, avec l'application effective du principe 
4 à travail égal , salaire égal , . 

Logements et loisirs 

Il faudra poursuivre l'action pour le développe
ment des foyers de jeunes travailleurs et la réser
vation de logements pour célibataires et jeunes 
ménages. 

En matière de lolslrs, qui tiennent une place très 
importante dans la vie des jeunes, une politique 
glooale doH être envisagée, en collaboration avec 
tous les secteurs et organismes intéressés, et, dans 
l'lmmédlat, la revendicatlon d'tme semaine supplé
menta.Jre de congés pour les Jeunes de 14 à 18 ans 
et le remboursement à 50 % de deux voyages 
annuels. 

Propagande, information et formation 

L'information et la propagande doivent être lar
gement diffusées chez les jeunes, à tous les stades 
de l'Organisation. 

La formation est un des buts principaux des 
Commissions de jeunes. Il faut, dans ce domaine, 
prévoir : 

- Un effort important de formation au niveau 
des responsables « jeunes > ; 

- Une décentralisation à travers les jeunes m111-
tants et adhérents ; 
Une association plus directe des responsables 
à la vie syndicale, à tous les échelons. 



LES TRAVAI LLELJSES· 

Créer pour l'ensemble 

des femmes des conditions 

de vie favorables à leur 

épanouissement~ dans la 

sauvegarde du bien-être 

familial. 

L E rapport d'activité présenté au Congrès 1963 

par le Secréta ire général p récisait que, au 

précédent recensement, les femmes représen
taient 35 % de la population active, avec plus de 
4.000.000 de femmes travailleuses dont le syndicalisme, 

en tant que tel, a à défendre les conditions de travail 

et de promotion. 

Notre Confédération est consciente qu'elle a à lutter 

et à agir pour faire disparaître en premier l'injusti1:e 

et la discrimination qui continuent à être faites vis-à-vis 
de la main-d'œuvre féminine de notre pays, à savoir : 

le non-respect dans les faits du pnnc1pe admis de 
l'égalité de salaires pour un ,travail de valeur égale 
et qui se traduit par un écart moyen grandissant entre 

les salaires réels masculins et féminins. 

* 
Dans le cadre de la préparation du V• Plan, elle 

aura à faire établir un rapport entre les prévisions de 
la main-d'œuvre et l'orientation, et l'enseignement pro

fessionnel, afin d'assurer des débouchés possibles et 
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valables aux jeunes filles et aux femmes ayant fait 
l'effort d'études professionnelles. 

L'objet de l'attention plus particulière portée récem
ment à la main-d'œuvre féminine, intéressante pour les 
uns, inquiétante pour les autres, n'a pas pu échapper 
à une organisation syndicale qui se doit de détecter les 
véritables intentions et les possibilités d'exploitation 
qu'elles sous-entendent. 

* 
Les travailleuses ont des aspirations nouvelles, elles 

ont besoin de se sentir intégrées à part entière à la fois 
dans la société, le monde du travail et le syndicalisme, 
et d'autant plus qu'elles continuent à connaître l'exploi
tation patronale et à subir les conséquences de préjugés. 

La Commission confédérale, constituée par des 
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responsables de Fédérations et d'U. D., s'est donné pour 
mission d' ana'lyser les causes, les effets de ces situations 
et de répondre aux aspirations des travailleuses, se 
gardant bien de cantonner les femmes sur des problèmes 
spécifiques ou de penser en leur nom. Elle entend 
entraîner les femmes à se former dans le syndicalisme, 
à s'intéresser aux problèmes d'ordre général, à parti
ciper à la pensée, à l'action et à la direction de l' orga
nisation, à prendre en main leur destinée et à colla
borer étroitement à la transformation de 'la société. 

La Confédération et ses Organisations affiliées 
devront être très attentives à ces points de vue et 
rechercher avec elles les adaptations nécessaires pour 
intéresser plus de travailleuses au syndicalisme, et abou
tir plus valablement à créer pour l'ensemble des femmes 
des conditions de vie plus favorables à un épanouisse
ment et à un équilibre individuel, tout en sauvegardant 
le bien-être et l'équilibre de la famille. 



- - ------ --------------------

ENSEIGNEMENT 

ET PROMOTION SOCIALE 

Par la démocratisation 
de l'enseignement, 
per.mettre à chacun 
d'accéder aux fonctions 
correspondant èi ses 
aptitudes sans considé
ration de situation sociale. 

I 

L'ENSEIGNEMENT 

D EPUIS des a nnées, Congrès t Comités natio
naux ont mis l'accent sur les. problèmes de 
I' enseisnement, insistant particulièremen t sur 

ia prolongation de la scolarité obltigatoire jwqu'à 16 an 
et la démocratisation. de l'enseignement, traçant a insi 
le cadre de notre réflexion et de notre action. 

Pour être bénéfique, le progrès technique doit 
s'accompag ner d' une possibilité de promotion dans tous 
h:s d'oma ines el pour tous les bommes, à quelque caté
go rie sociale qu'ils appartiennent. 

Il s'agit donc : 

- De donner aux jeunes une inst ruction plus 
complète et aussi plus proche des réalités, adap
tée à la vie qu'ils découvrent : 

- De leur apporter des éléments véritables de for
mation civique, familiale et sociale. 

Pour cela, une exigence : 
- Permettre à baque adolescent d'accéder dans 

la société à la fonction correspondante à ses apti
tudes sans que la situation de fortune de sa 
famille ait à entrer en ligne de compte. 

Dan ce sens, toute démocra tisation de l'enseigne
ment doit s'accompagner de solutions fin'ancières pro~ 
pres à aider les familles ouvrières. 
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En 1962, la C. F. T. C., en coopération avec le 
S. G. E. N., définissait nettement ses positions dans la 
prochure u Démocratiser l'Enseignement ». 

Quelques options méritent d'être précisées : 

- « C'est à l'école que se joue l'avenir de la 
promotion ouvr ière , de la promotion de la cl asse ouvrière 
tout e nt ière. Il n'y a pas d'émancipation, en effet, qui 
ne commence par l'ncquisilion d'une culture ... 

rc IL faut que toute la classe ouvrière reçoive à 
l'école les bases d'une culture, c 'est-à-dire essentielle
ment les moyens de comprendre son temps. n 

Dans le même souci de promotion, la C. F. T. C. 
soulignait l'importance des structures de l'enseignement 
et des programmes. 

- « Alors qu'il est nécessaire de for mer tous les 
enfants, notre système est fondé sur un système de 
barrages successifs dont le but est de dégage r et de 
favoriser l'élite. 

cc C'est pour cette raison que tant d'enfants 
s'ennuient à l'école ; ils cc ne suivent pas n ou ne 
s'intéressent pas à des matières dont ils ne voient pas 
l'utilité. n 

La conception de ln cc cultu re », que les maîtres 
d'auj ourd'hui ont reçue de leurs maîtres d' bier, n'est 
plus adaptée à la civllisa tion présente, encore moins 
à celle de dema.in. Il faut maintenant transformer les 
programmes, il faut aider les maîtres à le faire. 

Réforme, démocratisation, programmes, tels que nous 
les concevons, ne sauraient se réaliser sans un certain 
nombre de moyens._ 

- Moyens en locaux, en matériel, en maîtres ; 

- Moyens d'aide aux familles pour que les chances 
d'accès des jeunes à l'enseignement soient 
possibles. 

Dans cet esprit, depuis le Comité national d'avril 
1962. la C. F. T. C. a inséré dans les priorités de 
l'aclion revendicative cc la mise à lai disposition de 
l'Education na,tionale des moyens nécessaires pour faire 
face aux besoins de la nation, dans le cadre de la 
démocratisation indispensable ... 

Ce thème est repris, chaque année, à la veille des 
vacances scolaires et au moment de la rentrée, mais 
il est indispensable que 'cette ac~ion soit de plus en plus 
permanente. Nous ne dirons Jamais assez. que l'Ensei
gnement, tant pour les hommes que pour les locaux, 
doit être considé ré comme un investissement prioritaire. 

Aux prises avec des problèmes complexes qui solli
citent une réflexion et une action de longue haleine, 
notre action devra s'amplifier pour populariser nos 
positions. 

Une orientation valable et une· démocratisation véri
tables exigeront : 

e Au niveau du premier cycle ( de la 6° à la 3°) : 
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Des enseignements parallèles, mais diversifiés ; 

Des établissements communs, appelés écoles 
moyennes, comportant toutes les options ; autre
ment dit, un seul type d'école avec, dans cha
cune d'elles, toutes les classes. 

e Au niveau du second degré 

Une orientation vers : 

- L'enseignement long 

- L'enseignement professionnel dont le but est de 
permettre, après une spécialisation progressive, 
l'entrée au travail à 18 ans et l'acquisition de 
la culture générale néce&:;aire au citoyen d' aujo~r-
d'hui; · 

- L'enseignement intermédiai re (actuel ense igne
me nt court des C. E. G.) pour les élèves qui, 
à l'issue du cycle d'observation, n'ont pas révélé 
de façon définitive leurs aptitudes. 

Quelques objectifs importants, panni beaucoup 
d'autres-, doivent alors être souli1tnés. 

I 

- Orga niser de véri tab1es secteurs géographiques 
d 'enseignement, équipés pour tous les di vers 
ordres d'enseignement. Cette fo rmu·le permettrai t 
une util isation rat ionnell e des crédits. des écoles 
et des enseignants, et constituerait une unité 
administrative pédagogique et éducative. 

- Augmenter les moyens de l'orientation scolaire 
et professionnelle, e t développer le nombre des 
établissements de l' enseignement technique. 

- Accélérer le recrutement des enseignants en 
multipliant et en adaptant les établissements de 
fo rma tion, et en revalorisant la situation maté
rielle et morale des enseignants. 

Informer systématiquement les familles sur les 
possibilités scolaires et sur les perspectives de 
l'enploi à court et moyen terme. 

Obteni r que les disposit ions prises par le Gouver
nement, depuis 1961, comme mesures de 
« dépannage ,> , soient considérées comme stricte
ment temp0taires e t n' engagent e·n rien l'aveni r 
de l'enseignement technique, e n exigeant l'indé
pendance de l'Education nationale à l'égard des 
milieux industriels e l plus particulièrement dans 
le domaine de la fo rmation générale et huma ine. 

S 'or ienter vers une politique de prévision et 
dïmpl·antation tenant compte de l'évolution des 
techniques , de la démographie, de l'économie . 

Mais une politique d'équipement scolaire et univer
sitaire, une politique hardie de démocratisation n 'o,nt 
de chances d'aboutir que dans la mesure où il y a prise 
de conscience et action. 

Cette prise de conscience et cel'le action ne doivent 
pas être considérées comme uniquement du ressort des 
enseignants. La réalisation des objectifs repose aussi 
sur l' a ttitude de chaque militant, de chaque citoyen, de 
chaque famille. Nous devons, quant à nous , insérer en 
permane nce les p roblèmes d'enseignerqent d'ans les 
préoccupations de l'Or.ganisation syndicale. 

L'enseignement engage l'avenir des enfants, la place 
du monde du travail dans la nation. Il est un terrain 
de lutte de l'action syndicale. 



- LA PROMOTION SOCIA,.LE 

M AIS l'enseignement et la promotio!111 sociale 
sont intimement liés. 

Promouvoir, c'est élever, faire avancer, per
fectionner. Cela s'applique à l'individu, mais aussi au 
milieu auquel il appartient : famille, classe, peuple. 

Il ne peu:t dorœ être qu.estion de diuoc:ier les deux 
aspects : indi-vildnel et collectif, du terme promotion 
sociale. 

Il n'y au.ra véritablement pou·r nous de promotion 
sociale que dans la mesure où un nombre de plus en 
plus grand de salariés prendront conscience cl'es pro
blèmes économiques, sociaux, politiques, qui déterminent 
leur niveau et leur genre de vie, ainsi que leur plein 
épanouissement. 

Il s'agit bien là d'un phénomèné collectif. 

La promotion réelle suppose une réforme profonde 
des structures de la société et celle-ci est liée à la 
possibilité, pour les représentants des salariés, de faire 
entendre leurs voix, de peser sur le destin du pays 
pour l'amélioration du niveau de vie, l'exercice des 
responsabilités collectives, de 'l'éducation au sens large 
du mot. 

Sans prise de conscience des problèmes par la 
majorité des citoyens ; 

Sans responsabilités partagées par le plus grand 
nombre à tous les niveaux de la vie sociale, 
économique et politique ; 

Sans aide à ceux qui consentent un effort de 
culture, non pour leur avancement personnel, 
mais pour être plus aptes à assumer les respon
sabilités économiques et sociales qui leur ont été 
confiées par 'leur Organisation ; 

il n y a pas promotion sociale, car les conditions de 
promotion collective, donc de démocratie réelle, ne 
seront pas remplies. 

La « promotion professionnelle n doit tendre à 
donner à tous les travailleurs la possibilité de se per
fectionner en vue de bénéficier d'une promotion effec
tive sur le plan de l'emploi ou de faire face aux 
reconversions entraînées par l' évo'lution technique. 

La promotion professionnelle est aussi nécessaire sur 
le plan de la justice sociale qu'indispensable à l'expan
sion économique du pays. 
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[!] 
POUR UNE ACTION VIGOUREUSE EN FAVEUR DE 

L'HABITAT SOCIAL 

Le droit, pour tous, à 

un logement décent, 
satisfaisant aux 

individus 
familles ... 

des 
des 

besoins 
comme 

L
e IV0 Plan déc larait que le prernler Impératif devait 

être « de tend re à résorber la pénu rie de loge
ments d'ici à 1965 » en menant à profit « le 

délai de quelques années qui nous sépare encore de l'arri
vée des générations les plus nombreuses à l'êge du 
mariage ». Mais les objectifs retenus par le Plan étaient, 
en dépit des efforts déployés par les représentants syn
dicaux oyant participé à son ~l.oboration, dès le départ, 
insuffisants pour répondre aux besoins. A quoi il convient 
d'ajouter que les réalisations annuel les sont demeurées 
ou-dessous des minima inscrits dans le Plan. 

La crise du logement se perpétue et va s'accentuant 
aiguë ou lendemain de la guerre, aggravée par l'impré
voyance des Pouvoirs publics à l'égard des rapatriés, elle 
menace de devenir catastrophique dons un très proche 
avenir. 

Cor les besoins ne cessent de croître : l'indispensable 
renouvellement du patrimoine immobilier ancien, l'évo
lution démographique, l'expansion économique, les migra
tions internes les perspectives prochaines de libre circu-
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lotion dons les Etats du Marché Commun, la concentration 
urbaine, l'éclatement du groupement familial posant le 
problème des isolés, la répulsion des jeunes générations 
pour le logement vétuste et leur désir légitime de disposer 
d'un habitat confortable, autant de phénomènes qui s'ad
ditionnent, autant de causes de prolongation de la crise 
du logement. 

Les mille logements par jour annoncés par le ministre 
de la Construction ne sont encore qu'une promesse, ou' 
mieux un espoir, et les eussions-nous atteints, qu'ils demeu
reraient encore fort éloignés des cinq cent mille logements 
neufs annuels que toutes les personnes qualifiées s'gccor
dent à déclarer indispensables. 



Les augures qui annoncent depuis dix ans la fin pro
chaine de la crise du logement, depuis que le ministre de 
l'époque a déclaré que ne tarderaient pas à réapparaître 
les écriteaux « A louer» sur la façade des immeubles, sont 
véritablement bien mal informés. 

Mal informés hier pour avoir sous-estimé les besoins et 
ne s'être pas rendu compte de l'ampleur de l'effort à 

fournir. Mal informés aujourd'hui pour ignorer sons doute 
que 50 % des Fronçais ont un salaire mensuel inférieur 
à 800 francs et qu'ils sont de la sorte dans l'incapacité de 
payer ce tarif pour un loyer qui absorberait la totalité de 
leur revenu. 

Or, un grand nombre, parmi les chantiers en cours, 
sont ouverts à la diligence des sociétés immobilières dont 
les préoccupations commerciales les conduisent, dans lo 
région parisienne tout au moins, à prévoir des loyers men
suels de 600 à 1 000 francs et davantage, pour des appar
tements de trois à cinq pièces, et des prix de vente en 
accession de 150 000 à 300 00 francs. 

Il fa.ut s'attaquer résolument 

au problème du logement social 

Ainsi apparaît-il, en dépit des assurances ministérielles, 
que l'écart demeure considérable entre les réalisations 
effectuées avec le concours de l'Etat et l'attente de ceux 
qui, faute de ressources suffisantes, ne résoudront leur 
problème de logement qu'avec l'aide de la collectivité. 

La C.F.T.C., qui n'a jamais cessé d'affirmer le droit 

pour tous à un logement décent, satisfaisant aux besoins 
des individus comme des familles, et déployé ses efforts 
pour que ce droit devienne une réalité, poursuivra son 
action pour obtenir 

la fixation d'objectifs répondant aux besoins de 
l'heure, c'est-à-dire cinq cent mille logements par 
an dont 50 % pour le ,ecteur social H.L.M. ; 

l'octroi de crédits suffisants pour la réalisotion de 
ces objectifs, ce qui suppose une option politique 
en matière d'investissements ; 

la suppression de toute, les formes de spéculation 
( foncière, revente d'appartements, charges annexes 

du loyer excessives, prolifération des intermédiaires) ; 

le développement progressif de l'aide personnalisée 
pour aider efficacement les catégorie, les plus défa
vorisées ( familles nombreuses et personnes seules, 
personnes âgées et jeunes travailleurs ou étudiants) ; 

la réalisation des équipements complémentaires du 
logement ( espaces verts, circulation, parkings, cen
tres administratifs, sociaux, scolaires, culturels, com
merciaux), sans lesquels le relogement ne serait 
qu'une tran~plantation dans des cités concentra
tionnaires.; 

r'association des usagers à l'animation de leurs 
cités, à la gestion des services, à l'administration 
des organismes. 

Ce programme peut paraître va~te, il n'est pas excessif, 
car il correspondond aux ambitions légitimes des générations 
montantes. 
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LES OBJECTIFS 

DE L'ACTION 

Le combat des tra

vailleurs dans leur adion 

économique... c'est aussi 

un combat pour plus de 

liberté et plus de pouvoir. 

//CE que nous recherchons, c'est certes une 
'\'\ économie efficace, mais qui soit soumise 

à des préoccupations humaines. > (Rap
port de 1953.) 

c l'économie qu.e nous voulons doit fa.uorfaer 
l'e:cercice des libertés que nous jugeons essentielles. 
Elle sera consciente, intentionnelle , orientée uer,ç la 
satis(aclion des besoins, contracluelle el démocra
tiqu.e. , (Rapport de 1955.) 

« Ln piani{ ication. démo ra.tique de l'éco nomie 
qne nous voulons sera urz instrwnenl de li béralion 
dans la me.mre où elle permellra a l'ensemble des 

iloyens de prcn<lr le. décisions importa.nies con
cernant leurs 011.dilion: de uie el elle ,te leurs 
enfants. Celle accession à la responsabilité est dans 
la ligne de la volonté de promotion collectfoe qui 
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est un des impératifs majeurs du mouvement 
ouvrier. > (Rapport de 1959.) 

Les quelques extraits ci-dessus manifestent bien 
la continuité fondamentale de la pensée confédérale 
en matière économique. 

'ou re \'en diquons une orientation cie l' économie 
en fonction des besoins. Dan etle op tique, il ne 
s ag it pas seulement d'assurer l accroissement du 
revenu national 8lobal, mais de rechercher en quoi 
il con iste et comment il est rénarti enll'e lou tcs les 
catégories socio-professionnelles. 

Nous mettrons donc l'accent sur les finalités à 
assigner à l 'é Onômi ... , sur I s ch ix et les priorités 
qui doiYent · tre· J?roposés à la nation en fonction de 
critères d'hm11a mté, de bes ins el n n de profits ... 



Une économie consciente et intentionnelle devra 
savoir non seulement qu1oi produire, mais pour qui 
produire. 

De t ut ceci déc ule noti·e re.jet du capitalisme 
et des théor.ies liberales _préte ndant aue le libre jeu 
des agents économiques suffit à orgaufser l'expansion 
et à répartir les fruils de la produ tion . 

De notre volonté d'élargissement des libertés et 
de pr motion ·ollecti,ve découle notre refus d'une 
p lanincaliou autorita.ire où le JJouvou· centralisateur 
d cidc_r~il a u lieu el' pla e d•s itoy ns de ce que 
doit être leur bonheur pour aujourd'hui et pour 
demain. 

1 UNE PLANIFICATION 
«DEMOCRATIQUE» QU'EST-CE A DIRE? 

Depuis qu'en 1959 1 C1mgrè ·ooJécléral de la 
C.F.T .. ad pla it une résolution prenant pou r ba~e 
de lrnv~1'Îl le Rapport p 1·ésent par Gi.lbert Declcrc(J 
t Uxanl les grnndes iignes ùe notre co11ceptiou d'une 

pl t1 11Lfi ca t:io □ dém ocratique de I conomie, l' xpres
sion elle-même a rail fureur, même si son co11Lenu 
est ,différent selon les personnes ou les intérêts qui 
l'utilisent. 

C'est ainsi aue la simple participation de syndi
ctt.listes dans les organismes -du IV0 Plan a été pré
senlée comme la démocratisation de la planification 
fran ·aise, nlors !JLle ce lle-ci doit co rrespo ndre à 
bien d 'autres c1dleres q_ue -chu ù'uue p1•ése.nce syn
di al, p ur Il n voir s'attribuer le carac tère de 
« planiOcati.O'n déruOCTaliqu e > nu sens où UQUS 
l'entendons. 

L utilisati n qui a té f11ile de la. p:11·1icipnU11n 
s~•1H1i<rn le aux orga nismes d élaboration çlu Phu? cl 
fl'aille.urs il tous les oraanisrues à vocation éc no
miqne. nous couùuil à l'appeler ce qne tloclarail 1 
Congrès de 061 : 

li ne s'agit pas : 

- d'une adhésion donnée à la politique écono
mique du Gouvernement; 

- d'une parti ·ipcrlion quelconque à des déci
sions économique · qui sont, de toute façon, 
l'apanage des tenants du capital; · 

- d'une adhésion aux fornwles de planiftcalion 
actuellement prali'quées en France. 

li csl 1lonr né essairc, ù propos d 'un docu111 nl
tm1gr:llllil1 de la C.F.T.C., d'exp lic iter duvantagc le 
sens que nous donnons à lu p la nifi atfon cléruo ra
t iquc afin q1J':1ucuoo confasiou ou utilisation ne se 
produise di1n · 1 op Ln ion publique et ùnns l'opinion 
ouvrière. 

La « démocratisation des vrocédures d'élabora
tion et de controle de l'exécutiôn du Plan » ne suffit 
pas pour que le Plan soit démocratique. 

La pa rtielpatio 11 syndicale à une planification de 
l'économie en régim e capitaliste est intéressante pour 
les synclicalisles : 

- par la documentation et l'accès à des sources 
d'information jusqu'ici réservées au patronat; 

- par la « tribune d'expression » que consti
tuent les organismes du Plan ; 
par le fait que la tion synlticale permet au 
Plan d'être en :partie le « rèvé l:lleur i des 
insuffisances de la société c.a pi.talistc ; 

- par la cônl.cslation fondamenlalc du système 
capitaliste qu'elle no us permet d 'exprimer non 
plus seul ement sur les i nsuffisa n ·es socîales 
de ce système, _mais également sur ses aspects 
économiques ; 
par le fait qu'e lle nous permet de dénon cer 
cleva nt l'opin ion publique les manques et les 
insuffisances d'une société aui demeureront 
tant que l'élément-moteur unique en sera le 
profit. 

Nous jugerons donc le caractère plus ou moins 
démocratique de la planification : 

- sur l'aspect des procédures de participation à 
l'élaboration et au contrôle, mais à tous les 
échelons, de l'entreprise au niveaLL régi1onal 
et au plan national; 

sur le conten11 du Plan lui-même et sur les 
choix économiques et les priorités qu'il aura 
proposés au pays ; 
sur la cou cepliori élargie d11 niveau de vie 
qu'il démontrera non seulement dans les 
« intentions exprimées », mais surtout dans 
les « réalisations » concrètes ; 
sw· l s tronsf ormn'/ions :{Tt/ lurelles qu' il trura 
préconisc'!es e.t fait prouuùguer afi n de mndi
f ie1· ln l'épcœlltion aclirelle c/11 pouvoir éco110-
mique. 

Le c Plan :, lui -même ne peut certes ont·cnir 
ces espérances. Le caractère dém.o ' rirtlqne dti Plan 
ne s explicite pns un iqaement, à nos yeux, far ln 
plu OLl moins grande part de hi.en-être qu ' i atll'a 
apportée ai1x masses. 

Certes, une ' onomic mieux organisée, même en 
régime capi lt1Usle, peut et doit normalement favo
r is r un niveau de vl • plus large. 

l\Iais le combat des travailleurs dans leur action 
économique n'est pas seulement un combat pour plus 
de pain, plus de loisirs ... C'est aussi un combat pour 
plus de libertés et plus de pouvoir. 

Les « fhrnlités du dé,•eloppement économique > 
cloi"ent ef{ cliuemenl .demonlr r Lme « vue moins 
parti.elle de th mme > t manifester « on rèie
ment > d.e objè ·til's do promotion collec tive des 
hommes, de tous les hommes. 

Liberté et Responsabilité sont des Yaleurs que 
nous entendons promouvoir et développer, non seu
lement dans nos statuts, mais ùans l'organisation de 
la société tout entière. 

C'est pourquoi notre lutte dans les entreprises 
est étroitement liée à notre lutte dans tous les orga
nismes représentatifs, quels qu'ils soient. 

Tous ces orgonismes existent. _ils compol'tenL un e 
participallon syndi nie. lais cell -ci na de sens qu e 
si le omb.nt q_ui y est m n s'inspir des mêmes 

ritères, des mêmes ,•aleurs, des mômes objectifs 
que le combat mené à la base dans les entreprises. 

Lti pa,:licipotion au pomroir éco non:u9..ue que nous 
revendiquions dans la Rèsoluti on de 19::iO n'est pas 
une parlicipation de « tech·niciens supérieurs » ou 
c d'académicfons >. 

C'est une participation d'hommes responsables à 
tous les niveaux où se situe cette responsabilité. ..... 

Nous avons conscience des difficultés d'une telle 
re,·endicati on, des dis ipli nes ou'elle appelle, des 
conditions qu'elle suppose remplies, mats les pers
pective.~ ex altantes qu'elle nous trace jus tifient notre 
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combat, car seules les là.elles diffi ciles méritent 
d'être proposées aux hommes si l'on veut qu'ils se 
battent pour les accomplir, les rér:rlise,·. 

Il est certes plus facile de recourir au « libre 
jeu des lois économiques » ou « aux puissançes 
organisatrices de la planification autoritaire » ... , mais 
à la réflexion approfondie, ces systèmes sont finale
ment des systèmes de facilité dans lesquels les 
hommes ne peuvent se réaliser et s'accomplir. 

Dans les deux cas, ils sullissent. 

En 1959, nous écrivions que « la C.F.T.C. veut 
que chaque travailleur, chaou travailleuse atteigne 
toute sa taille, toute sa grand ur sur cette terre des 
hommes ». 

C'e t pourquoi 1ws con ceptions de la démocTati e 
é onomiquc sont étroilement liées à nos co nceptions 
de la démocratie p olitique. 

Toutes les solutions techniques que nous cilal o
rons, que nous préconisons, que nous perfectionnons 
au fur et à mesure de n-otre reflexion collective -
en matière économique - sont directement inspirées 
de l'ensemble de ces concepts. 

Enumérons donc maintenant un certain nombre 
de ces solutions. 

1 ° Les procédures de planification. 

• Nécessité d'un débat parlementaire préalable à 
l'élaboration du Plan, accompagné d'un débat dans 
l'opinion publique, afin que toutes les forces vives 
de la nation et les citovens eux-mêmes soient conviés 
à participer à la défin'ition des options. 

• Le choix des vriorités du Plan doit ainsi être clai
rement proposé ·à la nation tout entière. 

• Nécessité d'une démocratisation des sources d'in
formation statistiques à tous les niveaux, de l'entre
prise à la région et au plan national. 

• Contrôle permanent de l'exécution du Plan au 
niYeau des entrepr ises, comme dans les organismes 
régionaux ou nationaux. 

• Fonctionnement démocratique des organismes 
représen tatifs existants, dont certains doivent être 
modi flés dans lem· composition comme dans leurs 
attri butions en fon tiC>n de l'impo1·tance au'ils sont 
appelés à prendre dans une écônomie planifiée. 

• Rôle prfrilégié conféré aux entreprises nationali
sées comme à l'administration elle-même ; leur carac
tère public leur conférant l'obligation de prendre le 
Plan comme « modèle » de leur activité. 

• Association des Comités d'Entreprises, au niveau 
de leurs responsabilités économiqües, dans tout ce 
qui concerne la planification et les investissements. 

2° La décision « économique » 
qu'est l'investissement. 

Le Congrès de 1or.9 dénonçait la liberlé laissée 
aux cap itanstes de décider et de gérer à leur ~ise 
Je investissements. Il estimait, au contraire neces
Sll ire de faire de la fonction d'inves.Ussement u.ne 
l'esponsabililé publique per mettant de cooJ"donner le 
dé,·eloppement de l économie. -Le secret des affaires pt·atiquè par I économie 
ca pila liste est directement Ol)posé à notre c n ep
tion. 
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Le Patronat est hostile à toute ingérence des Syn
dicats dans l'entreprise et du Comité d'Entreprise 
lui-même dans les domaines de 1 acti\•ité économique 
de l'entr pris . 

n f,iul, au co11t1·ai.re, faire en sorte que 1 activité 
productrice des ntro_prises soit effectivement sou
mise cm:r: objectifs d11 Plwt sans tomber dans un 
burnauc ra'li me et un dfrig:isme qtti ·abol'irait peut
être la t Ubl'>rté d cntre1 rise > au sens ap italiste 
lu terme, mais risquerait de tuer égalem nt la 
c volonté d ntreprenclre ». 

C'est donc sur la fonction d'investissement que 
notre réflexion doit porter. 

Il e l des ·arences de l'initiative pri ée qu'il n est 
plus besoin de (léuoncer. L'aveu du Préambule· du 
IV 0 Plun esl symptomatique à ce sujet, même s'il 
n'a été suivi d'a uCITile réalisation concTète durant 
son exécution. 

L'intervention de l'Etat est nécessaire ponr la 
coordination des investissements en fonction du 
Plan, pour la s limuJAtion et les incitations néces
saires, mais également pour l'action diJ'ecte en cas 
de carence de l' initiative privée. 

Par ailleurs, la réalisation du Plan exige que les 
décisions d'investissements soient soumises à un 
« label de conformité » aux objectifs du Plan, faute 
de déclarer forfait auant au caractère plus volon-
tariste de la planificâtion franç-.aise. -

Nous revendiquons : 

- La mise en pince ùe Comitcs industriels de 
Conlrôle d nl l objectif essentiel sernll d'infor
mer les orgunJsations syndicales et ]e Pl:ln 
d s besoins et de l'activité des branches d'in
dustries de leur ressort, de contrôler l'exécu
tion du Plan et donc de déceler les difficultés 
9.11i peuvent se présenter en cours de réalisa
tion du Plan; 

La création d'une Caisse nationale d'investis
sements ayant pour objet de financer les opé
rations nécessaires à la réalisation du Plan, 
soit en cas de .caroi1 ce de l'initiath-e P.flvée, 
soit en vue de créer les pôles de déve1oQpe
ment visant à r éanimer les régions insutfi.s_am
ment déveioppées. 

L'autofinancement doit également être contrôlé 
clans son Yolurne et coordonné en fonction des 
objectifs du Plan. 

Nous aurons aussi à réfléchir profondément sur 
la répartition des profits de l'entreprise, en limitant 
aux nécessités de l'expansion les movens d'auto• 
financement. - -

La façon d'utiliser la part devant revenir au 
travail mérite d'être creusee, dans le souci d'une 
nécessaire so lldnrHé et dans l'optique de réalisations 
collectives p roi'ltant à tous les salariés, quelle que 
soit l' ·ntrepr ise qui les emploie. 

Il convient par ailleurs que le crédit soit égale
ment utilisé en fonction de la réalisation des objec
tifs du Plan. Pour cela, il est nécessaire de procéder 
à la nationalisation effective de la totalité du sys
tème bancaire, de renforcer le rôle du Conseil natio
nal du Crédit en accroissant la représentation syndi
cale dans cet organisme ; de recourir à la sélectivité 
du crédit en fonction des orientations du Plan et 
d'une action économique régionale plus active. 

Les entreprises nationalisées doivent r etrnuver 
t nr ca:rn lère d'entreprise ll gestion industrielle et 
commer ·iale et la tut ile •lroite de !'Etal su r celles- ·i 



cl il ùisparoll.re si l on ,•eut efl'e ·tiv men t av ir 
affaire à un o vérilable « naU rn1lisalion ;t plulôt 
~u'û un < élu lisme de fait , . D'atrtrcs natfonalisa
L1 ns sont a envisager afosi que Je Rapport de 1959 
Je préco11isait dans un certain noll\llre de ecteurs
clés. 

Les modalités de ces nationalisations doivent 
répondre au double objectif de remise à la nation 
et pas seulement à l'Etat de la gestion cle ces indus
tries d"une part, et d au tre part devenir le secteur 
en lra1 na nt pour la ré, lis11U()n du 'Plfln. 

3° Une expansion économique ... 
oui... mais harmoni·sée 
sur l'ensembre du territoire national. 

Le tnu-x global ù ·rnis, a'n ·e ùe l'économie n'a 
pas de sigoillcalion qualitativ · s' il con tinue de tn,
duire les déséquilibres el les disparités croissant s 
que notre éc nomie connaît au niv au r ég io nal et 
industriel. 

L'action sur l'investissement, l'intervention di
recte de l Etat, la coordina tion des activités écono
miques doiv nt toutes ètl'e inspirées par une dyna
mique de l 'a t i n régiotrnle. 

En fonction de cela, nous revendiquons : 
A. - La transformlltion à 1 é belon r ég ion aJ iles 

org.in.is.mes consulta tifs à vocation économique 
en vé ritable..-, Conseils éc n miques régionaux 
corresp nùants régionaux du Plan et du Conseil 
écou omique et s lai nntional. 
Leur seraient confiées : 
- la refonte des Plans régionaux de développe

ment et d'aménagement ; 
- la r fonte d os. rganes ù'exéculî< n ùe la poli

tique é·onom i~1e rég iona l (S ciêtés d'Equi 
pement, Socié-t es d'Ecouomie mixte, • ocietés 
cl Développement régional, Comités r ég io
naux et départementaux. de Producti vité, elc.). 

.' •ra ient également mis en J)ln ·e I s organismes 
io.ùispensa bl s a t. oil c le d s renseignemenls sta
t istiqu es, aux éludes économi ques rcgionales et à 
l' hs r vation ùe la conjon ' turc économique. 

Le Conseil é ·onomiques régionaux remplac • 
raienL les Chambres tl Comm r .-e et d 'In1lns lrie cl 
leur mpo.silion dev rait permettre la r prés nlalion 
judicieuse des agri ulteur ·, des yndicats uvriers ' I 
patronaux. 

Ils seraient associés à l'élaboration et au contrôle 
ile l'exécution du Plan. 

B. -'-- Une action des Pouvoirs publics renforcée et 
coordonnée : 
- en matière de décentralisation administrative; 
- dans le domaine de l'équipement collectif et 

de l'aide à .la décentralisation industrielle 
assortie d'un contrôle sérieux de l'Inspection 
du Travail sur le respect des lois sociales dans 
les entreprises bénéficiant d'une aide publique. 

La dimension régiona le de notre action écono
mique met en uvre un critère « (lU:llitalif > esse.n
l iel qu nous nlendons imprin1cr ü la planülcatlon 
fra.nçaise et à l' con mie tout enlière, ear il ne s'agit 
pas seulement pour nous d 'assurer le plein emploi , 
u11lis le meilleur emp loi , al de provoquer 1 expansion 

mais de l'organiser sur l'ensemble du territoire 
national. 

Enfin, ln régionalisnti n de~ objectifs éco.nomi
qu s nationaux rappro •be des citoyens, et ~ec1 n est 
pas indifférent au regfil'd de notre conception d'en
sembl ùe la démocratie. 

4° La fiscalité ... 
doit être un instrument efficace 
d'orientation économique. 

l ne renùse en ordre de lu .fiscaUto 'im1, · <1ui 
dél Imite les t'<)lcs resp ctifs de la taxe_ et de l impôt 
clans la co ll te de ' ressour e· p11h t1(!Il es et d uns 
les dornnin s resRectifs de l'Etat l des cCJ llecl.iv ités 
loca les quan t à l affectation de ces r ·ettes. 

Sil est difficile de rétlnire le monlnnt global tl es 
impôts, il est du moins nêces ' l;lire d e réparlir ,l)fns 
•quitablem nt les charges pubhques entre les diffé
rentes catégories de onlri bu ables. 

ce t effet, le. olJligations r ésullanl du Tra ité de 
Home ne constituen t nus un e ntrave el l'harm ni · · 
tian ùes Oscalil ' s cu-ropecnncs peul s'uc orupagncr 
d 'u ne plus grande justice ftscaJe . si l'assiette clc 
1 impôt prend en onsidé.ration, outre le r venu t 
la clépense le cap ita l. 

La onjoncl:tu·e ac lueUe, arnclérisée par une 
nis:rnce que met en lumière la persislan~ de sub. -
lantielles pl us-va lue , nous permet d'exiger en c 
(J11Ï 'Oll("erae la 11 ·ca lité dirccle, l appJLcation pnre 
et simple des di ·positions de la lo·t de flll anccs de 
1!J5. stipulanl que le .bar~m. de l'im1>ôt sur_ 1~ 
r venu devr1it suivre les vur1at1ons du · S.lH.l.G., a tn ·1 
que la r évision du barèrtlc des différentes tranches 
de rev nu irup sable. 

E n ma tière de fiscalité indirecle, la généralisa tion 
de la taxe à la valeur ajoutée s ra it cle na ture ,i 
en ournger ln modernisation de notre appareil de 
1lîslributi on, ependunt que ses in onvén_ients p ~ur
raîenl se trouver neutral isé. p tl r d s rég1IDes prefé
rentiels 'oncernau t Les biens de large êon ommaUon 
et la constru lion cle logemen ts à caractèr social. 

i\Iais c'est surtout la lutte contre la fraude fiscale 
t1ui ÙC\'l'ait permettre de dégager les ressources cor
l'CSJ ndant u l'aUégem nt de la charge fiscale pesant 
liUI' 1 s 1·ev nus du travail. 

Lors de la Conférence des Revenus, Ja C.F.T.L 
est intervenue à différentes reprises pour que soient 
mis en lumière dans le constat de l'évolution des 
revenus en France le volume de la fraude fiscale, 
ann qa ette nr.préë.ialion n1..re en ligne de compte 
dnns l' ~"en tuali lé d' une rnise eo uvre de la pro
grainmation indi nti ve e11 -va leur telle qu'elle a été 
proposée par Je Commissaire génëral au Plnn. 

Nous réafffirmons notre volonté d'imposer, avec 
11n réforme d la légis lalion fiscale, une réforme non 
moins indispensnl~lo li.es m ur 11.scales. cet égard 
il n est pas douteux que l'i.asi.aurali n d'un impôt 
sur le capital, même a un taux relativement modéré, 
con titucrait un é\émenl de con trôle extrêmement 
cffica ·e pour un administralio.n .fiscale dont les 
moyens eo personnel et en m atériel devi·aienl, paral
lêlemeut êl re renforcés. 

os préoccupations cloivent, en outre
1 

e situer 
sur le pion d la fon tion économique a.o l'impôt, 

t eci nous amên » considérer nve un préJUgé 
fnvornble des m s11res tendant a e n ourager l'épn 1·
gnc à s' inve tir <ians des vnl urs émises pm· ks 
colleclivilés _publiques ou les cm tl'eprise se confor
lnant a ux ùirc ·lives du Plan. 
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5° Une politique de l'ensemble des revenus ? 

- Les inégalités que 9résente la répartition 
actuelle du revenu national entre les catégo
ries socio-professionnelles, 

Les disparités géographiques et profession
nelles et leur accroissement dans une éco
nomie en expansion, 

- Le fait que les catégories sociales sans pouvoir 
co ntractue l sont les parents pauvres de l'ex
pansion, 

L'importance excessive de l'éventail des reve
nus en France, 

- L'intérêt certain que pr'sente la p oursuite de 
l'expansion écon miou dans la stnbilité des 
prix si cet hje tif es l ussuré par de profon
des réformes de structures, 

sont autant ù'arguments qui militent en faveur d'une 
politique cons ·i nle et organisée de la répartition 
des revenus. 

Mais il y a autant de politiques des revenus qu'il 
y a d'options économiques ou politiques. 

C'est pourquoi - tout en rè onnaissan t la ,•nleur 
inlrins ' qne d'nnc telle o r ientatio n - nous ne po u
vo n · a· ptcr n importe q uelJ c r,olilique de · rcv nu 
0 11 n'imp J·t quel objec tif a s igné i\ cette poliLiq11e. 

Telle qu elle est prés •ntée 9ar le Gouvernem nt 
u aue la onçoivent l es · conomistcs néo-capifo listes, 

i l ·'agit d un, ac li n Umité nux. s uls sal11ires 10 111 
l'obj ecl.i f est ess ntiellem nt d • uloqucr 1 é,•o luti on 
trop rapide de la ·011sommntl n de · ménnges, é lé
ment rlont 0 11 prétend qu'il est le seul r espo nsab]c 
de l'inflation , en France. 

r, nous 1 av ns dit et r p 1 , l' ittllali n de l'éco
nomie fi:ancaise n'a r os uniouement <les a uses 011 -
joncturelles: Les strûctures <îe notre économie en o i
lalist ·o nt ll'lrg men I et essenlicllem •n l responsalilcs 
1l'1111e . ituation dont le a 1·actère est hroniqu et 
dont le plan de stabilisation de ptembre 1963 ne 
r éussira qu'à masquer temporairem nt les éléments 
f nda m ntaux. 

La politique des reYenus ou la « programmation 
indicatiYe en Yaleur », comme l'aooelle le Commis
saire général au Plan à la suite de -lâ Conférence qui 
s'est tenue d'octobre 1963 à février 1964. est un 
progrès <·cr lau1 de la olaaill ·olion française puis
qu'elle _p rm el cru le Plan n so it nlus un iquement 
un lieu de confro nttttion sur des objé lirs de 1woduc
ti n, mnis éga lement un li eu - sans cloute d'affron
t ment - sur des obje ·tir· de répartition des fruil.· 
de l'expansion. 
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Dans notre optique, elle doit favoriser la correc
tion des inégalités existant dans la répartition du 
reven11 national, et ceci appell e née.es.sais ment qu 
soien t ntrepdses des réfo rmes de ·tructu res porlnnt 
ntteinle aux criléres fondamentttux du fonctionn -
ment de l'économie capitaliste. 

L'ambition gouvernementale d'assurer la pour
suite de l'expansion dans la stabilité des nrix n'as
surera une plus juste répartition que si ces· réformes 
sont entreprises. , 

C'est pourquoi notr méfiance n'est-elle pas fa ite 
d'oppo:;i ll n sy: Léma lioues et stérile, mais se trou , e 
assorUe d un ·oulenu syncl i ·al d'une véritable poli
tique· des revenus : 

- Rej l ·alégorique d 'une polltiiue qui ne con
cera erail l!IJ C les safaires et n engloberait pas 
les JJrOfits opitaU ·tes, les revenus de tou1es 
les catégorie· social s et le dé "isi ns ~cô no
miques de l'Etat ; 

Perfectionnement de notre opparcil statistique 
afin de !'aire r poser h\ politiq ue des reyenûs 
sur un constat sérieux ; 

- l'réalable indispensable d'une discussion con
tractuelle des salaires réels, tant pour les 
secteurs public et nationalisé que pour le sec
teur privé; 
Conjointement, modification du contenu des 
conventions collectives et de leur niveau de 
dis-cussion : recours aux conventions de bran
ches d'industries comPlétées par des conven
tions d'entreorises oo-rtant sur les modalités 
techniques dë fixation du salaire réel ; 

- Or éra tion -test dune politique d e t•cv ·1rns 
pour Jes catégor ies sans p uvoi r con trn(:tu cl 
sous formr d'obje ·tifs q_uan titatifs da ns le 
Plan oss rlis d'un ', 1 ndrie1· cl réalisation : 
S .. r. I. G., ·pr · ta tions famili ales et sociales, 
retrait s el p n ions, bandi ~1pés physiques, 
prestations lle chômage · 

Ex. tensi on de · ünu oirs cl' in estiga lio11 écono
mique cl cs oÎuilé. c1•1..:ntrcprise en ml'llière 
d'l.n, esli ssements, cle ,1hlü· s dislribu · , d au
tofinancement, etc. 

En conclusion, la politiqlle des l'cvenu · ne d it 
pas être, pour nous, un sùnple élé me nt supplémen
taire de lutte contre l'inflatiou. E lle n' sl cru'un élé
menl d'une poliliq:ue e onomicfuc d'ensc111J:ilc impli
quanl culre aulr s : 1 ontrô e du m uvemcrrt des 
prix, la réforme de l11 fiscalité. la lutte co ntre la 
fr uude t1scalc, uno politloue prévisi nn Il d • l'em
plo i une politioue de t1ioveslissement d.émocrati
cruem nt élaboréè. 



NOS RESPONSABILITÉS 

INTERNATIONALES 

D EVANT Les dangers que l'ont our ir à la paix 
mondia le le rn ai nlien de la guerre froide et 
lu ou r ·e aux ar mem nts, la .F.T.C. a cons

tamment réaffirmé sa oosition en faveur d'un désar
mement général simultané et contrôlé. 

Le Congrès de 1961 rappelait : 

« qtie -la co11p11r , c(u mon de en ùlo<"s ne peul apporter 
que ln m i•sère et les risqu s tl 'un.e guerre d'exlermi 
natio11 qu' tl ctpparlient aux p euples el an.· groupes 
tl'e peup les d_ as.~w·er l m· , ohr1 b1 talion dan.~ la pa i:i:; 
par des a / I011 s con ·1·<11es tl • fdé-es crun commun 
uccorcl par la uoie de la néyoc ia/ l o11. , 

-··- ................ ,,,., .. . 

Travailler 

des peuples 

à 

et 

l'unité 

des 

hommes; dans le dévelop

pement d'une coopération 

élargie aux dimensions 

du monde. 

■ ŒU.YRER POUR LA PAIX MONDIAL•Ei 

La C.F.T.C. a conscience de l'ampleur des pro
blèmes du monde et de l'univers, en constatant la 
double coupure du monde. 

Coupure idéologique entre l'Est et l'Ouest, cou
pure entre les pays nantis et les pays de la faim. 

Face à la -coupure Esl - Ouest , notre devoir de 
travailleurs est d 'a ider à h1 p ai x. Pas p lus qu e nous 
devons verser da ns un anti-co:mmun isme stérile, nous 
ne pouvons non plus nous prêter à un anti-améri
canisme injuste et, au surplus, inefficace. 
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. Xous Il vrons mull ip'1!c i- les contacts, rnir • con
naitre lar~ement nos p sitions, en nous r6 ·lamant 
toujours ues notions de liberté, de démo r:.1ll e, de 
sens de l'homme. 

. Pour cela, il faut tenir nos propositions sur la 
paix, et notamment la suppression de l'armement 
atomique. 

Les pri_n~ipes que nous défendons représentent 
le seul eqmhbre valable pour l'humanité. 

En les faisant passer dans noire action nous 
travaillerons de la meilleure façon à l'unité d~s peu
ples et des hommes. 

1 LA C0UPUR·E 
ENTRE RICHES ET PAUVRES 

Le Congrès de 1961 : 

c consld 1rui/ ·<JtW le p ro/Jlèm e [Mt tiumentctl do11l 
dépend. en fiu de ·1J1l1pl e, le p1·oyrrs gé-n fral de 
/ï111111tt11.ilii, esl lu supp ressiOll des difféte11ces tl' 
niveau de vi i!tl ll'(> 1 s p •upl es dlJ Ill r tim el C 11.r 
qui béné(i i:le11l rl,1jlt t/11 proyrè.~ el des ric hesses du 
mo11de >. 

et demandait : 
« ar1x homme.~ politiques tl s'e ntendre pour /1·out1 •r 
le s solulio11s 1· lei/es el dura hies à ces pruhl lmes; 
« au.-i: habit-anis des pays inlluslrialisés de ·011 set1lir 
les sacrifi es 11 1cessuires proporliounel/e111 e11/ ii leur.~ 
revenus ». 

Dans la même lancée, le Congrès de 1963, définis
sant une véritable charte de l'aide au tiers-monde, 
déclarait : 
« que le com lml pour [(I pt'tJJnùlion des pays en voie 
de déueloppemeuf et l'occa ion ci l'autonomie ou à 
l'indépendwwe c1es pays so11mis Ml t.: olonialisme 
rep1·6senle lrt dimension moder tLe de la s li 'iaril.é 
ouurièl'e et i11fer.11atio1w.le >. 

Les syndica li. tes européens que nous sommes 
doivent de pl.us en plus pren(ll'e cons ieoce qu ' il · 
font partie iles peuples ri ·he par r apport à beau
coup d 'autres. 

li faut alors prendre la défense des pauvres sans 
paternalisme ni domination : 

par un effort accru de coopération et d'aide 
aux pays en voie de développement ; 

avec le contrôle du syndicalisme sur un effort 
de tous les citoyens en fonction de leurs 
moyens; 
l'accord sur une aide servant la totalité du 
peuple et s'inscri \'aot dans le plan prévu pour 
les pays en caus •. 

la is c tte aiùe devra ùev nir mon diale et la 
C.F.T.C. aura à rapp eler sa positi011 pour un ronds 
international a limenté et géré par tous les peup.l es 
s::in pour c ln rejeter omplèt-ement une a ide bi-la l -
rale util e. 

_Dans l clomaine d e la c_oop érnti~a avec les synd i
ca hstc.s des _pays en oie de developpeme,n l ln 
C.f.T .. a été à l 'origin.e de la m·éati n de l'Instilpl 
syn_dical de oopér~Lion technique internationale, 
qu 11 foudra encore developper. Il faudra tendre aussi 
ir .l 'ouver:lul'e d'une ê ole perm,ane.ote p ar une for
mation plus complète. 
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Pour cela, l'effort de soliilarilé mun d lal , lnil être 
1i~aLn l •nu en ,1964 et dl?v~nir. ensuite perman •_nt par 
l 111cl_uston d une part1c1pal1 on dans Ju cotisa tion 
syndicale . 

.i\fl:ds la lut!• que nou · avons êlé les pr mJers à 
engager p~ur s'attaq_uer aux: structures êc n omiqucs, 
laot au s~m de la . C.l.S.C. qu'au plan mondial, doit 
-~. p<,urs u1ne et s '111Lens ifl e1·. itons quelques objcc
t1l s : 

- La revalorisation et la garantie des prix des 
produits de base ; 

- Un~ nouvelle conception du commerce inter
nat1onal ; 

- La réalisation de la réforme agrairr, etc. ; 

Et par-clcssus tout, parce qu'elle en constitue 
la gur:rnlio, la liberté syndicale. 

■ L'EUROPE 

Une prise de conscience plus large de la réalité 
de la construction européenne était affirmée au Con
grès de 1961 : 

4 L'évolut ion gvnérale d es économies des p(lys 
eu1·opéc 11s orée entre les ll'availleurs de ces pays une 
prof onde solùtcLrllé de destin. 

4: La C,F. T.C. souhaU , q111e se pow-.miver,/ et se 
dé uelop,pef!-l de· contac ls WlSS[ étroil's qu possible 
en/r Ioules les Centrale.~ européennes C. /. S. C. -
C. [. S.?,-, ~/in. lie l'éf1 lis~r la néc;essuire coo rdin ation 
de s ob1ecl1fs et de l uction ouul'iè l'e. 

, cr L~s l~stitutio11s ew·opée1111 es doi 11enl (1/Jou lir a 
l org~1111 .1·œl. 1on de la procfu lion en {on ·li ri ri des 
besu w s d s ~1orn.mes el tle la mise ell uulew· des 
zones ,çous-déue /oppt.ies el tl e l'élévation dll n'iveau 
de vie rtes pettples pm·li ipa11l,~. » 

_L Europe constitue un e donnée géogn1phique, 
111 ais :uls _1 uu marché économiqne. Diversiflée chrns 
son b ls1o ire, e lle possède o éanm i ns un f nds ·0111-
mun de culture. 

Quant à s.es li:01..i le.s, nous devons prendr p osiU a 
pour une füu•ope aussi large que possible. Le ternJJS 
d~s C:Oncurreaccs morlelles doit faire place ù I' r 11a-
n1satlon. " 

L'Europe se fera obli gatoirem nt ; or le Syndi
cali sru □. a pas assez liv r é bati11Jle, pour ~ne Europe 
démocratique et une Eur p cles 'I ravailleurs. 

. Il _nous faut absolument définir une position de 
principe, avec un programme et des moyens. 

Lutter à l'intérieur comme à l 'extérieur pour la 
transformation démocratique d'une Eurone de plus 
en plus patronale et technocratique. -

Définir notre conception de la constitution d'une 
Europe politique. 

Préconiser l'ouverture de l'Europe à tous ceux 
qui en a~cepteront les règles de base - avec, pour 
y parvemr : 

- la défense et l'extension de la supn1.na liu11ali té 
de la C.E.C.A. à la fusion des Comnrnmrnlés; 

- la définition C. F. T. C. d'une Eurol)e écono-
mique, sociale et politique ; -

- le refus de l'entrée des pays fascistes ; 

- la définition des liaisons de l'Europe avec les 
pays de l'Est européen. 



■ L'ACTION A ENTREPRENDRE 

■ DANS LA C. F. T, C. 

• Développer la coordination avec les Fédéra
tions sur les problèmes internationaux ; 

• Populariser et coonlouner les actions syndi
cales dans les eut.reprises d'une même branche 
au plan européen ; 

• R nforcer l'équipentenl et la oordination de 
l'action de la C. F. T. G., tant. au plan des sec
leurs confédéraux que des Fédéra tions. 

■ DANS LA C. 1. S. C. 

• Pour une oordination de l'action -vers la pla
nification européenne ; 
Pour un effort des Fédérations nationales au 
sein des Internationales professionnelles ; 

• Pour des Conventions collectives européennes. 

■ AU ·PLAN DES INTERNATIONALES LIBRES 

• Soutenir l'action C.I.S.L.-C.I.S.C. au plan euro
péen et d ovclopper les contacts et les réalisa
tio ns entre les Internnlionales professionnelles, 
partic ul'ièrement au nLvenn des trusts et car
tels d'industrie ... 

■ L'O. C. D. E. 

Devant la tendance de l'c.·écutif et des gouver
nements représenlés dans ·et osganisme, nous 
devrons agir _pour lé renforcem nt de l'in.fluence des 
o.rga a i.sa.tions syn cli cales. 

1 L'ACTION POLIT.IQUE INTER.NATIO·NALE 

C'est au dernier Cong1·ès confédéral qu'après 
avoir assuré de tout son appui les p euples espagnol 
et portugais dans leur combat contre le régime fas-

iste que lu C. F. T. C. : 
"' réaffirmait sa so{ldarilé totale avec les organisa
tions syndicales libres dei; pays en voie de dévelop
pement et dèclar(l)it qu'i( ne peut y avoir democralie 
s'il V a attelnte à la libe1·t6 et aux droils syndicau.1:, 
INL Syndicalisme /ibl'e - illslrnment de l'expression, 
de la représentation el de la pramolion des tJ"Cwail
leurs - demeurant le garant de toute démocratie. » 

Or, on assiste toujours à des violations des droits 
de l 'homme, des privations de libertés individuelles 
et coUcc•tives ; la discrimination raciale, le totalita
risme, le fascisme, l'esclavage sont encore le fait 
d'un certain nombre de pays. 

Souvent, groupements, ass ciations, partis solli
citent la C. F. T. C. pour des prises de position ou 
actions communes. 

Autant nous devons être osés dans nos propres 
positions, aulànt la prudence s'impose devant cer
taines sollicl ta tî ons. 

La règle établie doit dre tenue dans l'il\,eni r. La 
C.F.T.C. n 'examine les demandes formulées pour uné 
action de carnctère intern.atiol11ù à porlée polfüquc 
crue dans la mesure où il s'agit exc1usivemen1 d'orga
nisations syndicales. 

ne a-ction parallele peut être décidée si des 
causes va lables sont défendues par des partis ou 
m uvements politiqµes. 

Il reste évident que cette ligne générale doit être 
confirmée démocratiquement par le Congrès. 

LES LIAISONS ET CONTACTS 

rous devons onlinuer à développer les liaisons 
bi-lalé.rales, rencontres, visites et ëchaIJges, comme 
nous en avons déjà réalisés avec le Cànada, l'Amé
rique Latine, la Gnnde-Bretagne, l'Italie, la Yougo-

slavie, Israël les b·avail,leurs d 'Espagne, du Portugal 
d'Algérie, du Maroc ... ; ceci s'ajoutant évidemment 
aux: ro\atio ns normales et prioritaires avec les res
ponsables des Genlrales affiliées à 111 C. I. S. C. 

Oui, nous devons continuer cette action qui nous 
serait de toute façon imposée par la force des choses. 

Dans ce cndre, une priorité devrn'it être accordée 
à l'Afrique ét à I Amérique Latine , ainsi qa'aux pays 
européens où la libeJ·té syndicale est inexistante. 

L'ACTION1 DANS LES ORGANISATIONS 
1 NTERNATIONALES 

Au plan de notre représentation ,près de l'O.N.U. 
et de ses institutions spécialisées, des efforts devront 
êlre poursuivis pour une meilleure coordination et 
information sur les tnn-aux de tUNESCO, de la 
F.A.O. 

Mais une action prioritaire devra être entreprise 
au sein de l'Organisation Internationale du Travail. 

Dans ce domaine, une recherche est indispen-
sable : · 

- pour un travaH moins administratif et plus 
effkace; 

- pour une confrontation plus positive des pro
blèmes des pays industrialisés et de ceux qui 
vont le devenir ; 

- pour un contrôle effectif de l'appHcation des 
conventions internationales ; 

- pour une ligne cl'action du groupe ouvrier, 
qui dépendra en partie de sa composition. 

La pré ence de la seule C.I .. L. avec un ou deux 
sièges 1Jour la C.I.S.C. au sein du Conseil d'Adminis
tration est une aberration. U faut aller vers la repré
sentation proportionne.lie nvec un minimum assuré 
à toute Centrale reconnue réellement représentative. 
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■ LES TRAVAILLEURS IMMIGRES 

En France, on peut estimer à enyiron 1.500.000 
le nombre des travailleurs immigrés. 

Souvent endettés en arrivant en France, ils effec
tuent presque toujours des Lravaux li ni les Français 
n v ulenl pas. Ils. sont logés et nourris dans des 
co mlilions dépJorabl s, avec une c.xploilation sou
" nt s nndaleuse. 

De plus, le changement dans les cadences de 
travail et le climat en font souvent des malade\> 
qu'on retrouve dans les hôpitaux. 

Notre syndicalisme doit agir dans trois direc
tions : 

au plan de l'entreprise : 

• par une prise en charge pour l'aide, le ren
seignement, la défense ; 

au plan local ou régional : 

• par la création de services (secrétariat, 
•cours d'alphabétisation, contacts, visites), 
et ceci dans un cadre interprofessionnel ; 

au plan national : 

• par la mise en place de services fédéraux 
et un secrétariat confédéral permanent. 

Les tâches de coordination et de représentation 
devront être assurées en 1965. 

Quelle que soit I ad hés ion que le trnvalllcur irnmi 
g"i"é effe ·tu près d'un Associ tl lion pouT de pro blc
m · non professionn ls, ce qu'il raut nb ·olwnent 

vu , r, ·est la cr alion de ghettos. Pour ce la, la 
prise en charge est nécessaire. 

Il ne doit pas y avoir d'esclaves dans notre pays. 
Le premier devoir du Syndicalisme est de l'empê
cher. 
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DE·PART•E,M,ENTS ET TERRITOIRES 
D'OUTRE-MER 

Les lravu ill cu rs de ces territoires méritent par
ti ' ulièrem nt d être soutenus par la C. F. T. C. Un 
objectif à a tteindre est de lem· ot'frh• les mêmes ser
vices qu'aux autres organisations régionales de la 
C.F.T.C. 

Les problemes essen Lie ls qui leur soo t posés sont, 
souvent de caractère économique. Les efforts réalisés 
par les Pou oirs public · sont in ·uffisants, tant en 
ce qui concerne l'adapt atio n politique que la néces
saire éYolution économique. 

Après avoir obtenu la représentation des travail
leurs des département et territoires <l'outre-mer dans 
les Commiss ions tlu Pl:tn, la C.F .T.C. soulignera en 
toutes circon ·Lan es .leur n ces. ai re représentation 
au Conseil E n miq11 et So ir-1I. 

■ COOPERATION TECHNIQUE 

Le but à oltei11drr par la coop "ralion technique 
est d'aider les pay · intéressés de tell manière qu'à 
terme cette aide n > leur soit plus né•cessaire. 

En ef'f ct, < il faut apprendre à pêcher à l'homme 
qui a t aim, et ne pas se contenter de lui distribuer 
du poi SSO ll ». 

Pour cela, il faut des hommes capables de rendre 
le service immédiat, en formant les cadres qui les 
remplaceront. 

Le problème des droi ts, des rémun~ratü)ns e~ tlll 
re ·lussem nl des agents de la coopérah oo ~echntqu 
est posé. La C.l:.T.C. a c réé un ·e ntre confc cléra l clc 
la •oopération le hniqu avec le · ncours des J.éd -
ralions inlércssces. 

Notre pression devra s'accenlu r pour la création 
d'un corps spécial de la Coopération technique a,,ec 
la garantie du bénéfice de toute Ja législation o ·itilc 
française. 



LA DIMENSION POLITIQUE 

DE NOTRE ACTION 

:Une exigence logique : 
Créer les conditions 

politiques de la planifi
cation démocratique que 
nous voulons - voir 
s'instaurer. 

L E problème de la dimension politique de no 
responsabilités et de notre action, qui a déjà 
été l'objet d'un sérieux effort de réflexion, 

est, à coup sûr, un de ceux qui demeureront dans 
l'avenir au premier rang de nos préoccupations. 

Quelles sont les affirmations essentielles que nous 
avons posées dès 1953-1955 7 

D'abord la fidélité au principe fondamental de 
" l'indépendance absolue du syndicalisme à l'égard de 
quelque gouvernemen t, de quelque formation politique 
que ce soit », mais en ajoutant tout de suite que 
« l'indépendance du syndicalisme à l'égard de la poli
tique » ne doit pas devenir <r l'impuissance du syn
dicalisme en face d'activités politiques orientées contre 
les intérêts les plus essentiels de la classe ouvrière 
(rapport d'orientation, Congrès 1953), et nous préci
sions en 1955 que nous avons à définir et à mettre 
en œuvre « une -politique syndicale, étant entendu 
que tant dans sa conception que dans ·son exécution, 
cette politique ne devra jamais mettre en cause l'indé
pendance du mouvement D. 

Dès 1953, nous étions conscients de la nécessité 
d'être présents « et activement présents partout où 

dans une sociéré moderne « se fait 1> l'opinion publi
que » et de rechercher « les formes d'une expression 
collective de la pensée et de la force syndicales dans 
l'arêne politique ». 

A partir de ces prémices, les Congrès successifs 
ont précisé notre pensée et notre recherche de moyens 
d'action. En 1957, le Congrès dénonçait « l'enlise
ment de la politique française dans un conservatisme 
aveugle et impuis"Sant » et renouvelait le mandat déjà 
donné en 1955 a de rechercher les contacts néces
saires avec les catégories sociales susceptibles de par
tager les préoccupations et les vues ouvrières, afin de 
créer un large mouvement d'opinion capable d'inflé
chir l'action des forces politiques , . 
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En 1959, le Congrès, après avoir dit sa conviction 
que « le nouveau régime évoluera dans un sens auto
ritaire • , confirmait une fois de plus cc mandat. A 
la suite de la discussion du rapport d'activité qui 
insistait sur trois idées : l'existence d'un mouvement 
syndical libre suppose nécessairemen t l'existence d'un 
Etat démocratique, l'action professionnelle revêt une 
dimension générale, donc une dimens ion politique, les 
valeurs fondamentales qui inspirent notre action nous 
conduisent à réclamer un Etat démocratique où tous 
les citoyens soient associés à l'exercice du pouvoir, 
don c à nous préoccuper de l'Etat, de sa nature, de 
on développement, le Congrès de 1961 accen tuai t sa 

condamnati.on d' un régime de plus en plus G per
sonnel o et « autori taire » et affirmait notre volonté 
de cc travailler à créer les conditions d'une véritable 
démocratie poli tique permettan t une poli tique sociale 
respectueuse des besoins et des exigences des travail
leurs et l'élaboration d'une planification démocratique 
de l'économie •. 

Plus près de nous, notre Congrès de 1963 résumait 
clairement nos préoccupations de la façon suivante : 

« ... Le Congrès : 

« considère que le problème reste posé aux 
démocrates français de définir des ·structures 
politiques et des mécanismes nouveaux de 
gouvernement, de repr ésentation et d 'expres
sion populaires, suscepti bles d 'assurer à la 
fois l'autorité et l'efficacité du p ouvoir et la 
participation active des citoyens à l' orienta
tion et au contrôle des actes de ce pouvoir, 
conditions d'une authentique démocratie ; 

" - se déclare convaincu que, pour sa part, tout 
en distinguant rigoureusement ses responsa
bilités de celles revenant au Pouvoir et aux 
institutions spécifiquement politiques, le syn
dicalisme a le devoir de contribuer, par sa 
pensée et son action, à susciter les condi
tions favorables à l'élaboration et à la créa
tion de ces structures politiques nouvelles. >> 

* 
De toutes ces prises de position qui marciuent les 

différentes étapes de l'élaboration de notre pensée, 
deux considérations essen tieHes se dégagent qui ser
viront demain comme hier de cadre à notre action : 

• La première est la prise de conscience de la 
nécessité dans laquelle nous nous trouvons de 
contribuer à faire naître et à faire vivre une 
véritable démocratie politique moderne ; 

• La seconde est que nous avons à mener cette 
action en préservant rigoureusement l'indépen
dance de notre Organisation et en distinguant 
nos responsabilités de celles qui reviennent aux 
formations et au pouvoir politiques. 

Dans ce cadre non équivoque, notre tâche est 
d'aider à faire apparaître les conditions politiques 
nécessaires à la réalisation de la planification démo
cratique, notre objectif central. Problème longuement 
débattu depuis 1959, car il est évident que la mise 
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en place de profondes réformes dans les structures et 
le comportement des forces qui concourent à la pro
duction (pouvoir syndical dans l'entreprise, choix en 
faveur de la consommation collective, priorité aux 
investissements publics, contrôle des investissements 
privés, moyens d'exécution du Plan, etc.) nécessite 
non seulement une action syndicale puissante, mais 
aussi une volonté politique affirmée et constante des 
Pouvoirs publics. Parallèlement au développement de. 
notre action, et de façon distincte, il faut que se cons~ 
titue, au-delà des regroupements centristes apaisants 
et ambigus, et sans concession aux sol1Jtions néo-libé
rales, une force politique qui propose au pays les 
options politiques d'une planification démocratique, 
rallie à ces options la majorité des électeurs, pour 
accéder au pouvoir, s'y tenir et réaliser, progressive
ment mais systématiquement, ces mêmes options. 

Il n'est bien sûr pas question pour nous d'être 
cette force ou d'avoir l'initiative de sa constitution. 
ni même d'en être un des éléments organiques, mais 
il est certain, dans la situation française actuelle, que 
cette force ne verra jamais le jour si le synditalisme, 
sans s'écarter de sa compétence et de ses responsabi
lités prollres, ne contribue pas à créer les condfüons 
à pa r tir desquelles elle poun-a naître. Comment 
apporter cette con tribu tion sans pour au tant sortir de 
notre rôle d'organisation syndicale ? C'est le problème 
qu'en vertu du mandat confirmé par nos Congrès nous 
avons à résoudre. 

Pour ce faire, la tactique décidée par le Conseil 
confédéral et qu'il convient de poursuivre comporte 
un certain nombre de lignes d'action pratiques : 

1 ° Tout d'abord il est clair que toute l'action que 
nous menons sur le terrain économique et social per
met indirectement de définir ce que devrait être une 
politique économique de remplacement. 

2° Dans le même temps, et sur un plan plus direc
tement politique, nous cherchons à développer nos 
contacts avec les milieux qui apparaissent ouverts à 
une recherche dans le sens d'une transformation pro
fonde des slmctures et des comportemen ts collectifs 
et qui souhai lent poursuivre cette r echerche en dehors, 
et des équivoques libérales, et des manœuvres tac
tiques du P. C. 

Il s'agit de ces nombreux cen tres de réflexion 
politique, clubs, cercles etc., don t la mult iplication et 
les ac tivités caractérisent un effort intéressant de 
repoli tisation de l'opinion qui ne parvien t pas à s'ex
primer dans le cadre des formations poli tiques tradi
tionnelle . Sans doute il s'agit, la plupart du temps, 
d'équipes d'intellectuels, de hauts fonctionnaires, dont 
il est facile de dénoncer les tendances technocratiques 
et les réticences devant un engagement politique 
précis, mais il est incontestable que ces équipes 
mènent un travail de réflexion original et irrempla• 
çable sur la 'transformation des données politiques 
françaises qu'a ucun homme d'action ne saurait tenir 
pour négligeable. Une des tâches essenhelles du G.R. 
O. P., créé en 1962 par une équipe de responsables 
de la C.F.T.C. et du C.N.J.A. est précisément de nous 
mettre en prise sur ce travail, d'y apporter notre con
tribution et de bénéficier des recherches entreprises. 

Il s'agit également des initiatives de certains milieux 
politiques pour rechercher des formules nouvelles de 



~tructu1·ation de ce qui pourrait être une force poli
tique moderne de gauche non communiste. Notre pré
sence à ces initiatives n'est pas caution ; elle n'a 
d'autre but que de rendre cette force politique, si elle 
prend corps, pleinement consciente de la politique que 
nous attendons d'elle. Cela a été le sens de la parti
cipation de militants de notre Organisation wx « col
loques socialistes i, et le serait pour toute autre ini
tiative du même genre. 

3° Par ail leurs, un événement politique aussi consi
dérable que la prochaine élection présidentielle doit 
de toute évidence être tactiquement utilisé par nous, 
oar il peut être une étape importante dans la réalisa
tion des conditions poli tiques que nous avons vues 
être indispensables à la planification_ démocratique que 
nous poursuivons. 

Il est sans doute vain d'espérer que cette élection 
pourra entraîner un retournement immédiat et com
plet de la politique actuelle, même dans l'hypothèse 
la plus op timiste, celle qui verrait la victoire de 
l'opposition de gauche, car dans ce cas le nouveau 
Pouvoir se verrait affronté à de telles contraintes, 
d'ordre économique et financier, d'ordre aussi inter
national, surtout européen, qu'il ne pourrait que très 
progressivement s'écarter fondamen ta lement de la 
politique de son prédécesseur. 

Mais ce que nous pouvons attendre de cette com
pétition électorale, c'est qu'elle fasse apparaître une 
alternative démocratique au présent régime suffisam
ment consistante et attrayante pour pouvoir, même 
si elle ne connaît pas la victoire à la première bataille, 
se consolider et se développer par la suite. 

Pour contribuer à ce qu'il en soit ainsi, et sans 
sortir du cadre syndical, le Conseil Confédéral consi
dère dans I immédiat que la compétition électorale 
doit permettre d'engager devant l'opinion publique un 
large débat sur les grandes options de la politique 
française et U a la volonté que nous contribuions à 
alimenter ce débat par une confrontation publique de 
nos options syndicales avec celles qui sont présentées 
par le ou les candidats. 

4° Enflll, depuis six ans nous sommes engagés dans 
un effort systématique de rapprochement avec le 
monde paysan grâce au développement de la F. G. A. 
et à la montée du C.N.J.A. don t les mili tants accèdent 
aux postes de responsabilités des Organisations pay
sannes. 

* 

Ainsi sont tracées_ les voies sur lesquelles nous 
sommes engagés déjà et sur lesquelles nous continue
ron de progresser demain. 

Est-ce à dire que tous les problèmes sont réglés 
et que ces voies de progression sont parfaitement 
balisées et éclairées au point de ne pas laisser la 
moindre place dans notre démarche à l'incertitude et 
à l'interrogation ? Certainement pas : au-delà même 
de la tactique, nous reconnaissons qu'un certain 
nombre de problèmes de fond n'ont pas encore trouvé 
de notre part une solution pleinement et définitive
ment satisfaisante. 

C'est ainsi, par exemple, que nous n'avons pas 
encore épuisé notre réflexion sur les conséquences 
pour nous de ce fait incontestable rappelé plus haut, 
à savoir qu'il n'y aura pas un vrai et durable renou
veau de la démocratie politique dans notre pays, si 
un nouveau style de rapports organisations syndicales 
et forces politiques démocratiques n'est pas imaginé 
et mis en œuvre. Autrement dit, nous ne sommes pas 
parfaitement assurés d'avoir, à l'heure où nous som
mes, apporté une réponse véritablement complète et 
valable à la question de savoir si les moyens que nous 
mettons en œuvre pour contribuer à créer les condi
tions politiques de la planification démocratique sont 
à la mesure de l'objectif poursuivi. 

Plus profondément encore, nous continuons à nous 
interroger sur le rôle que nous souhaitons voir jouer 
par une Organisation syndicale comme la nôtre dans 
une démocratie moderne. A quelles mutations, dans 
nos objectifs, dans nos méthodes d'action, nous amè
nerait J.:arrivée au pouvoir de cette force politique 
dont nous souhaitons la naissance et la victoire ? Une 
rénovation politique aussi totale que celle que nous 
réclamons peut-elle, dans la conjoncture française et 
européenne, s'amorcer et se développer si nous nous 
maintenons uniquement comme force de contesta
tion? Quels engagements, quelles responsabilités, dans 
cette hypothèse, une hypothèse dont nous voulons 
nous-mêmes qu'elle devienne réalité, accepterions-nous 
d'assumer ? Redoutables questions que nous retrou
vons d'ailleurs, non seulement sur le terrain politique, 
mais sur tous les terrains, économique, social, où nous 
avons à engager notre action. 

Encore une fois, les lignes de force de notre pensée 
et de notre action sont dégagées et H ne s'agit pas 
pour nous d'innover, mais, précisément, en suivant 
ces lignes de force nous rencontrons maints problèmes 
sur lesquels, à n'en pas douter, nos Organisations, 
notre Conseil Confédéral, nos Congrès futurs, trouve
ront ample matière à réflexion et à décision. 
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CONCLUSIONS 

P EUT-ON conclure, au sens strict du terme, un « Document-Pro
gramme » ? 

Dans la mesure où un Programme s'inscrit dans les réalités mouvantes 
de la vie économique, sociale et politique du temps où nous vivons, il 
est certain qu'il appelle et nécessite d'être sans cesse repensé, adapté, 
précisé pour faire face aux problèmes posés à des hommes d'action. 

Dans la mesure où nous voulons être efficace, et le Syndicalisme a 
comme devoir vis-à-vis des travailleurs d'être d'abord efficace, notre 
programme doit rechercher sans cesse la mise en œuvre d'un progrès 

. social pour lequel se sont battues tant de générations de militants 
ouvriers. 

Mais le progrès social n'a de sens que s'il s'inscrit dans le cadre 
d'une économie organisée. Et le social comme l'é.conomique n'ont de 
sens que s'ils favorisent l'épanouissement des hommes, de tous les 
hommes. 

C'est pourquoi la « manière de faire le bonheur des hommes ,. a fina
lement autant sinon plus d'importance que ce bonheur lui-même. 

C'est pourquoi les solutions inventoriées dans ce présent document 
démontrent à l'envi combien la continuité des lignes de force de notre 
Confédération se retrouve à chaque instant en fonction des valeurs fonda
mentales qui inspirent notre action. 

1 __ 1_T.R_E_A __ LA __ M_n_u_:1_1_0_1_N_o_s_1_Es_,_o_,N_s_A_■_1L_1r_1_'s 

Ces valeurs ont certes, un sens profond en elles-mêmes. Mals elles 
prennent toute leur signification lorsqu'un examen attentif et objectif des 
positions syndicales, économiques, sociales de la Confédération démontre 
clairement combien elles ont été l'inspiratrice de toutes nos orientations 
concrètes. · 

Pour être des hommes de notre temps, nous avons, nous aurons, 
certes, à ne jamais laisser se scléroser notre pensée. 
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L'action syndicale est une création permanente. 

Soyons à l'écoute des réactions des travailleurs pour ne jamais être 
à la remorque ... ou ne jamais nous laisser gangrener par la routine. 

Nous qui voulons que les travailleurs deviennent des hommes libres 
et responsables, ayons conscience que l'élaboration d'un Programme, son 
adaptation, sa précision, sont autant de tâches qui appellent pour des 
syndicalistes « l'exercice de ces responsabilités » que nous voulons voir. 
diffusées à tous les travailleurs. · 

:UN " CHANT,IER OUVERT " . . . 

Mais l'élaboration d'un programme est une chose. 

Sa réalisation en est une autre. 

C'est un chantier 0L1vert où nous devons faire appel au maximum de 
personnes, au maximum d'adhérents qui, de syndiqués, doivent devenir, 
eux aussi, des syndicalistes. 

C'est dans la mesure où nous saurons expliquer, commenter, infor
mer les travailleurs de nos perspectives que nous aurons réussi à les 
associer à notre action militante. C'est avec eux que sur les problèmes 
concrets se définiront nos positions à tous les niveaux. 

C'est dans la mesure où nous leur aurons confié des responsabilités, 
où nous les aurons appelés à prendre leurs responsabilités, que le 
programme confédéral ne sera plus simplement un " document », mais 
deviendra le moteur de toute une action consciente et réfléchie des 
masses ouvrières. 

C'est aussi en fonction des moyens d'action et de l'organisation 
puissante que nous aurons, tous ensemble, édifiés, que le programme se 
concrétisera dans les faits par de vivantes réalisations. 

1 __ P_o_u_1_u_.N_E_r_A_c_H_E_v_1A_1ME_N_r_c_o_N_F_ÉD_E_,1_A_LE_._ .. 
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Il n'est pas d'action syndicale au sens « plein » du terme si celle-ci 
se limite aux aspects corporatifs de l'industrie. 

Il n'est pas d'action « de solidarité » si nos efforts au niveau des 
Industries pour obtenir plus de bien-être pour les trava1lleurs ne sont pas 
insérés dans une action interprofessionnelle départementale régionale, 
nationale et internationale. 

Nous avons bien conscience du rôle spécifique que nous entendons 
voir Jouer à une Confédération syndicale lorsque nous procédons à 
l'inventaire qui est celui de ce document. 

Aussi, voudrions-nous que cette perspective soit partagée par tous 
les Travailleurs. 

Ne pas limiter notre Syndicalisme à l'entreprise, à l'industrie. 

Savoir, ici aussi, l'ouvrir aux tâches nationales et internationales. 



Savoir faire prendre conscience aux Travailleurs combien les actions 
limitées à l'entreprise, à l'atelier, trouvent leur signification réelle, profonde, 
entière, lorsque nous les restituons dans le cadre d'une lutte confédérale, 
interprofessionnelle contre les injustices d'un système économique néo
capitaliste dont nous condamnons les perspectives et les orientations. 

~e caractère • confédéral » du Syndicalisme français est, certes, 
historiquement justifié dans toutes les Centrales syndicales. Le refus des 
critères capitalistes de notre société, le refus d'autres critères qui mutile
raient la personne en l'enfermant dans le concept d'une société économi
quement et socialement dictatoriale, ont appelé et appellent une CONCEP
TION CONFEDERALE DU SYNDICALISME ET DONC UN PROGRAMME, 
UNE STRATEGIE ET UNE TACTIQUE DE CARACTERE CONFEDERAL. 

Nos Fédérations, nos Unions Départementales, nos Syndicats pour
suivront le perfectionnement du programme confédéral non seulement 
dans leur action et dans les perspectives qu'ils sauront lui donner, mais 
également par une participation active à tous les échelons à ce travail 
d'approfondissement et d'adaptation face aux problèmes nouveaux que 
nous pose chaque jour la vie elle-même. 

L'immense effort qui s'accomplit chaque jour dans les rouages de 
la vie syndicale doit se poursuivre afin que l'action du mouvement soit 
l'action de tous, afin que la pensée du mouvement soit le fruit de la 
pensée de tous. 

Ici encore, nous manifesterons le caractère démocratique et profon
dément humain de notre Organisation. 
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ANNEXE I 

LES MOYENS DE 

1 1. LE CA,DRI: DE L'ACTIO:N 

L'action que mène le syndicalisme pour atteindre les 
buts qu'il s'est assignés se situe obligatoirement dans un 
contexte politique, économique, social, international et le 
met nécessairement en contact avec divers • partenaires •. 

Dans ce contexte qui évolue, certes, mais qui présente 
une relative permanence à moyen terme, il importe que notre 
syndicalisme définisse avec réalisme - et en recherchant 
l'adaptation nécessaire - le caractère de ces contacts, la 
nature de ces rapports. Il ne s'agit donc pas ici des buts 
de l'action syndicale. mais des attitudes à adopter avec les 
autres acteurs de la vie politique, économique et sociale, en 
liaison avec les objectifs stratégiques retenus, si l'on consi
dère que la réalisation de certaines fins spécifiques ne 
s'accommode pas de l'emploi de n'importe quels moyens. 

Sur ce point la résolution générale de 1961 résume 
parfaitement la philosophie de positions constamment réaf
firmées : 

« Le Congrès constate la nécessité primordiale d'ac
croitre la force syndicale dans une volonté d'indépendance 
qui seule permettra au mouvement ouvrier de résister tout 
à la fois à sa déviation totalitaire et à la désintégration 
dont le menace la société néo-capitaliste. » 

1. - RAPPORTS AVEC L'ETAT 

a) L'ETAT, PUISSANCE PUBLIQUE. 

Si la pénétration croissante de l'Etat dans l'univers éco
nomique et social multiplie les points de rencontre avec les 
groupes sociaux et notamment le syndicalisme, celui-ci doit 
veiller, tout en étant présent partout où il peut défendre les 
intérêts des travailleurs, à préserver son indépendance. 

• La résolution générale de 1963 précise le sens de cette 
• participation conflictuelle • du syndicalisme dans les mul
tiples organismes économiques et sociaux et s'oppose à 
tout ce qui pourrait conduire à son intégration dans l'appareil 
étatique, comme à lui faire prendre des responsabilités qui 
ne sont pas les siennes dans le régime économique présent 
qu'il conteste fondamentalement. 

• Dans cette perspective, la C.F.T.C., consciente que les 
conditions techniques de la production moderne obligent le 
capitalisme à modifier ses structure11, 

• AFFIRME que, pour utiliser pleinement les possibilités 
nouvelles offertes à son action, le syndicalisme doit agir 
dans le plein exercice de son indépendance et avec tous les 
moyens de contestation qu'il a le devoir de conserver quel 
que soit le régime politique au pouvoir; 
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NOTRE ACTION 

SYNDICALE 

• Considérant la situation française, le Congrès : 

• DENONCE le renforcement systématique et conscient 
du système néo-capitalisme par le présent régime politique. 
Par ses institutions, ses procédures et • son action psycho
logique•, le Pouvoir n'a cessé de diminuer non seulement 
les moyens, mais l'esprit même de contrôle démocratique; 
de plus, il parviendrait, en leur ménageant une place dans 
de nouvelles institutions, à intégrer les forces syndicales si 
celles-ci n'opposaient à ces tentatives un refus délibéré ; 

• DECLARE que le syndicalisme, force démocratique non 
seulement intacte, mais en progrès, se doit de démontrer 
en permanence sa volonté de maintenir son indépendance 
et de promouvoir un renouveau de la démocratie ; 

• AFFIRME qu'il convient d'éviter toute confusion entre, 
d'une part, les tendances technocratiques qui se présentent 
sous la v, République comme la voie du progrès et, d'autre 
part, la conception d'un renouvellement de la démocratie par 
un syndicalisme fidèle à sa tradition, conception que la 
C, F. T. C. présente clairement en poursuivant sa marche en 
avant. 

• C'est pourquoi il rappelle une nouvelle fois : 

• - Que la présence de représentants syndicaux dans 
les organismes officiels a pour signification de contester 
l'état de choses existant et de tendre à substituer aux 
méthodes non démocratiques actuelles des procédures per
mettant d'infléchir l'économie dans le sens de la satisfaction 
des besoins essentiels des hommes. Cette présence n'im
plique donc ni une quelconque caution des décisions écono
miques prises ailleurs, ni une acceptation de la situation 
matérielle et morale faite aux salariés de ce pays. 

• - Que la C.F.T.C. ne collaborera pas à l'établissement 
d'organismes d'intégration du syndicalisme au régime poli
tique qui paraitrait ainsi se démocratiser et démocratiser un 
régime économique dont les structures fondamentales reste
raient inchangées, laissant toujours subsister l'influence pré
pondérante des grandes firmes et des groupes d'entreprises 
privées. » 

• Face aux allégations dù chef de l'Etat concernant une 
réforme du C.E.S., la C.F.T.C. rappelait nettement dans un 
récent communiqué ses positions 

« Le Bureau confédér~I. .. 

• Considère qu'il n'appartient pas au C.E.S. de s'ériger 
en arbitre entre les différentes catégories sociales dans la 
répartition du revenu national, ce que, d'ailleurs, semble 
penser le gouvernement lui-même en acceptant les sugges
tions de la Commission des Sages tendant à créer un 
Collège d'Etudes et d'Appréciation des revenus ; 



• Rappelle qu·en tout état de cause le C.E.S. ne doit 
pas être substitué à une quelconque assemblée délibérante, 
mais, conseiller du Gouvernement, du Parlement et de 
l'opinion, expression officielle et publique des différents 
groupes sociaux, il doit voir son rôle de consultation devenir 
plus systématique et plus efficace ; 

• Affirme de nouveau que le syndicalisme ne se prêtera 
pas à l'accroissement de ses responsabilités au niveau du 
C.E.S. tant qu 'il se trouvera devant un certain nombre de 
faits : carence du _gouvernement sur le problème du déve
loppement du droit synd ical dans l'entreprise, limitation du 
droit de gréve, atteinte au statut du personnel de l'O.R.T.F., 
menaces sur la Sécurité sociale, etc. • 

• Dans ce même communiqué, la C .F.T.C. déclarait ne pas 
pouvoir souscrire aux perspectives tracées par le Chef de 
l'Etat en matière de politique des revenus car : 

• - aucune garantie n'est apportée qui donnerait l'as
surance que les Pouvoirs publics sont décidés à 
utiliser les moyens nécessaires pour que toutes les 
catégories sociales respectent les disciplines qu'im
plique toute politique des revenus ; 

• - une politique des revenus n'est pas acceptable en 
dehors d'un débat public sur l'utilisation de l'en
semble des ressources du pays sans qu'il soit 
question d'un domaine réservé, échappant. au con-
trôle ,et à la discussion. • · 

b) L'ETAT PATRON. 

Après la • prise en considération • par le Gouverne
ment du rapport Toutée sur les discussions des rémunéra
tions dans les entreprises nationalisées, rapport qui reconnait 
la solidité des demandes de la C.F.T.C. et, notamment, la 
nécessité de mener avec les Syndicats de véritables négo
ciations contractuelles sur les sa laires et d'assurer l'auto
nomie de gestion des entreprises nationalisées voulue par 
le législateur, la C. F. T. C. : 

, • ... après avoir déclaré être d'accord sur la création de 
cellules d'études sur les salaires dans les diverses entre
prises nationalisées, a fait savoi r ·qu'elle ne pouvait admettre 
que le rô le des organisations syndicales soit limité à la 
seule réparti tion de la masse sala riale à l' Intérieur des 
entreprises, mais devait, au contraire, se situer au niveau 
de la fixation du pourcentage d'augmentation de la masse 
salariale pour chaque entreprise. • (Communiqué du 28 fé
vrier 1964.) 

2. - RAPPORTS AVEC LE PATRON1AT 

La C.F.T.C. a toujours été favorable à une politique pari
taire, mais dans le vrai sens du terme, c'est-à-dire en don
nant aux organisations syndicales le pouvoir contractuel qui 
doit découler de leur représentativité, en admettant bien sûr 
que celles-ci veulent assumer leurs responsabilités . 

C 'est constamment que nous avons agi pour la conclu
sion d'accords à tous les stades de la discussion, préconi
sant depuis des années la signature de conventions natio-

nales de branches, nous considérant comme les promoteurs 
des grandes conventions nationales inter-professionnelles 
récentes. 

Notre volonté est de développer cette action contrac
tuelle, mais en restant très conscients que les résultats 
obtenus ne seront durables que si notre syndicalisme lui
même renforce son autorité et ses structures. 

La création, la gestion, l'amélioration des garanties 
sociales requerront de plus en plus un syndicalisme ouvrier 
puissant et se présentant comme le • partenaire à part 
entière •. Ce sera le meilleur moyen d'imposer nos exi
gences au Patronat et de nous opposer à l'emprise de l'Etat. 
Cette attitude sans équivoque doit aussi contribuer à la 
garantie et à l'extension des droits syndicaux sans lesquel
les toute conquête sociale resterait entachée de paterna
lisme. 

C'est ainsi encore qu'à propos d'un projet gouverne
mental tendant à réformer la législation sur l'intéressement, 
le 114° Comité National (août 1962) rappelait què : 

• L' intéressement è la marche de l'entreprise suppose 
que soient renforcés les pouvoirs des Comités d'Entreprises 
et que des pouvoirs réels soient confiés aux organisations 
syndicales, reconnues comme Interlocuteurs valables, dans 
les décisions qui intéressent l'entreprise et l'économie 
nationale. • 

3. - RAPPORTS 
AVEC LES AUTRES CENTRALES SYNDICALES 

• Le Congrès : 

• REAFFIRME son attachement traditionnel à l'unité d'ac
tion avec l'ensemble des Organisations syndicales dans les 
conditions définies par ses organismes statutaires ; 

• RAPPELLE que la C.F.T.C. ne prend pas son parti du 
pluralisme syndical , mais considère que l'indépendance du 
syndicalisme à l'égard de tout pouvoir et organisme exté
rieur, et. en particulier l'abandon de la conception léniniste 
du syndicat, courroie de transmission entre Je parti et les 
travail leurs, est une condition majeure de tout progrès décis:f 
dan_s le dQmalne de l'unité syndica le. 

Ce texte de la résolution générale de 1963 est suffisam
ment clair à cet égard. La nature de la C.G.T: doit seulement 
nous inciter à la prudence. L'unité d'action ne doit pas être 
imposée, mais résulter de discussions menées sur un pied 
d'éga'lité ; nous devons veiller à n'agir en commun que pour 
des objectifs précis et à ne pas êlre entraînés au-delà. 

4- - RAPPORTS 
AVEC LES PARTIS POLITIQUES 

Le syndicalisme doit préserver son autonomie dans ses 
contacts nécj'lssaires avec les partis politiques, comme d'ail
leurs avec toutes les autres forces sociales. Il suffit de se 
reporter au passage précédent de la résolution de 1963, ou 
mieux encore à l'article 1 or des Statuts. 

1 Il. LE Rl:NFORCEME·NT D1U SY.NDICALISME OUIV-RIE:R 

Le rapport sur la planification démocratique insistait déjà 
sur cette condition pr.imordiale de la réalisation de l'objectif 
que s'était désorma is-- fixé la C. F. T. C. 

POUR UN RENFORCEMENT DU SYNDICALISME OUVRIER 

• Le 30" Congrès est parfaitement conscient que le 
caractère démocratique de l' indispensable planification de 

l'économie ne pourra se développer que si le syndicallsme 
ouvrier renforce sa puissance et sa fonction de contrôle, 
ainsi que ses moyens de formation et d'information. 

• Il rappelle que rien ne serait plus vain et plus périlleux 
qu'une certaine politique qui consisterait, pour le syndica
lisme ouvrier, à être présent dans les organismes éc•ono
miques d'industrie ou d'Etat, si cette présence n'était pas 
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liée à une force syndicale de base, structurée dans de 
puissantes fédérations générales d'industrie coordonnées à 
tous les échelons. 

• Le 30° Congrès, conscient de ses propres responsa
bilités, rappelle en conséquence l'absolue nécessité de 
développement de l'organisation syndicale à tous les éche
lons de la Confédération. • 

L'E.N.O. 63 a été entièrement consacrée à l'étude du 
pouvoir syndical et aux conditions de son renforcement. 

A la lumière de cette ligne directrice et de ces recher
ches, qu'a fait la C. F. T. C. ? 
~ 
~~-

1. - POUR UN·Ei MEILLEURE UTILISATION 
'DE LA FORCE EXISTANTE 

La définition d'une tactique se heurte au dilemme action 
corporative - action sociale ; depuis ses origines le syndi
calisme a recherché à établir un équ ilibre entre ces deux 
formes d'action. Le problème aujourd'hui est de les com
biner, de les situer dans une - politique confédérale con
certée • : 
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- La Confédération prend en charge les objectifs Inter
professionnels et définit des priorités ; actuellement : 

• extension des droits syndicaux ; 

• action en faveur des catégories défavorisées ; 

• action régionale . 

- L'action dans les différentes branches, menées à 
partir de revendications corporatives, reprend les 
objectifs confédéraux. 

2. - POUR UNE MEILLEURE ORGANISATION 

En fonction de l'évolution économique et sociale, la 
C.F.T.C. s'est engagée dans un vaste mouvement de restruc
turation de ses forces : 

- au plan professionnel : regroupement des organismes 
confédérés en quelques Fédérations d'industrie, ce 
qui permet : 

• une politique plus coordonnée et plus générale, 

• une plus grande efficacité ; 

- au plan interprofessionnel : création de comités et 
de permanents régionaux ; 

- au plan de l'entreprise : 

• implantation du syndicat à l'Intérieur de l'entreprise 
(cf. résolution de 1961 : • Le travailleur et l'en
treprise •) ; 

• liaison inter-entreprises, syndicats de trust à l'éche
lon national et virtuellement européen. 

3. - PAR UNE POLITIQUE 
DE FORMATION SYN·DICALE 

très poussée, dont tous les observateurs se plaisent à 
reconnaitre qu'elle constitue un des points forts de la 
C. F. T. C. 

En permettant les succès de notre action, la poursuite de 
ces efforts reste la condition d'un accroissement des effec
tifs syndicaux, facteur essentiel d'un renforcement du pou
voir syndical. 



ANNEXE Il 

ACTION 

ET PRE·SSE 

L'action 
exige: 

. 

--

- la connaissance 
situation. 

- des •méthodes 

de 

et 
moyens d'action. 

·----- --· ---- . 

La connaissance de la situation. 

EXEMPLES: 

la 

des 

- Prises de position diverses, tant sur la réforme 
de l'entreprise que sur la reconnaissance du 
syndicalisme dans l'entreprise. Positions de la 
C.F.T.C., de ses Fédérations ; exemples d'avan
tages acquis en ce domaine. Positions des 
autres organisations : C.G.T., F.O., C.G.C. 
Positions de personnalités, juristes, hauts fonc
Honnaires, jeunes patrons. Débats au ConseU 
économiqu e et social. Comptes rendus de ces 
débats dans < Syndicalisme h ebdomadaire >. 

- Refus d'intégration. Démocratie dans l'entre
prise et dans l'économie, ce qui implique la 
remise en cause des structures actuelles et 
aussi que le syndicalisme ouvrier, depuis l'en
treprise jusqu'à la nation, soit reconnu comme 
le représentant naturel des travallleurs. 

SYNDICALE 

CONFÉDÉRALE 

Des méthodes et des moyens d'action 

EXEl\lIPLES : 

- Ce que l'on peut faire localement : Informa
tion des travailleurs, action sur des faits pré
cis, seul, avec d'autres sections, avec des sec
tions d'autres Centrales ; 

- Ce que l'on peut faire dans l'industrie, avec 
la Fédération, dans les régions ; 

- Ce que l'on peut ~aire confédéralement à cer
taines occasions. 

Ces exemples brièvement énumérés nous indi
quent que la première tâche des responsables, des 
mllltants, des adhérents, c'est la recherche et la 
diffusion de l'information utile à leur action, à tous 
les stades de l'organisation syndicale où nous en 
rencontrons la nécessité. 
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La première forme d'action du militant qui est 
élu délégué du personnel sera de faire le point avec 
J'équipe syndicale def, connaissances et informations 
qui lui seront nécessaires et des moyens Qui lui 
permettront d'en suivre l'évolution. 

* Suivant le rôle que chacun doit remplir, le champ 
des connaissances se différencie et s'élargit sans 
cesse : Droit du travail, conventions collectives, 
salaires, fonctionnement de l'entreprise, régime 
d'assurances, retraites, système économique, influen
ces politiques, modes de vie, comportement socio
professionnel, particularités locales ou régionales, 
démographie, etc. 

Tous ces aspects ne sont pas figés et un regard 
rapide sur les cinq ou dix dernières années permet 
facilement de constater que tout évolue. 

L'information acquise à un moment donné ne 
sera plus suffisante six mois après et une infor
mation peut avoir des prolongements implicites qu'il 
est important de saisir. 

EXEMPLE 

Nous savions le patronat hostile à tout ce 
qui peut entamer l'autorité du chef d'entre
prise. 

Dans cette optique le patronat s'est élevé 
récemment contre une certaine régionalisation 
du plan français qui aboutirait à faire des
cendre, dit-il, la planification jusqu'au niveau 
des entreprises. Il est bon de le savoir et de 
suivre cela. 

* Les connaissances nécessaires et que nous pou-
vons trouver en partie dans la presse confédérale 
nous aident à saisir ce qui se passe autour de nous : 
une information sur les événements politiques, éco
nomiques, sociaux, etc. 

* Ces informations nous aident à comprendre dans 
quelle situation nous nous trouvons ou nous risquons 
de nous trouver ; au-delà, nous nous enrichissons 
par des connaissances nouvelles, et cela nous est 
non seulement utile sur le plan syndical, mais éga
lement sur le plan personnel. Dans la mesure où 
chacun d'entre nous peut par ce moyen, qui n'est 
pas le seul, acquérir des données nouvelles ou com
plémentaires, c'est un effort de culture. 

Certes, nous savons que la presse confédérale 
n'est pas le seul moyen d'information pour les res
ponsables. Il est normal que chacun suivant ses 
préoccupations cherche à ré1mir ce qui lui semble 
nécessaire, et il faut le faire. Il faut avoir l'esprit 
ouvert et savoir confronter. Considérons que la 
presse confédérale est l'un de ces éléments. 

* Le prochain Congrès est celui de l'évolution, 
c'est une étape importante pour la Confédération, 
mais l'évolution, ce n'est pas seulement celle de la 
Confédération. Par exemple, depuis quelques années 
les étudiants ont pris conscience du fait syndical, 
les paysans de même, et nous savons aujourd'hui 
l'effort qu'ils font pour changer de vieilles structures 
rétrogrades. Des idées nouvelles apparaissent. 

On peut être ou ne pas être d'accord, mais on 
ne peut pas les méconnaitre, car ce serait refuser 
de regar<ler ce qui se passe autour de nous et nous 
risquerions d'être dépassés par les événements ou 
les changements de mentalité. 
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Pour éviter d'être comme certains parents- qui 
ne se rendent pas compte que leurs enfants ne 
raisonnent plus ou n'agissent plus, ou ne raisonne
ront plus et n'agiront plus comme eux, il faut une 
ouverture d'esprit suffisante, donc un effort perma
nent de renouvellement et de remise en cause. 

Dans cette perspective, la presse confédérale vise 
à aider les responsables en apportant le maximum 

· d'éléments de réflexion. 

EN· PRATIQUE 

La presse confédérale comprend trois supports 
dont chacun s'efforce de rassembler des informa
tions et d'en susciter la recherche~ 

1. - La revue « Formation » 

S'adresse aux militants qui désirent élargir leurs 
connaissances sur des problèmes particuliers en les 
restituant dans un cadre plus vaste. 

Quatre numéros (nouvelle série) · sont parus. 
Voici un aperçu des sommaires : 
55 • Les salaires. 

• L'évolution de la condition de la femme. 
56 • Participation et contestation. 

• L'exécution du plan. 
• La comptabilité nationale et la prev1s1on. 

57 • La conjoncture politique 1963-1964. 
• Les perspectives d'évolution de la société 

française. 
• Les perspectives d'évolution de la classe 

ouvrière. 
• Réflexions sur les valeurs du syndicalisme. 

58 • Le financement de la Sécurité Sociale. 
• La population active. 
• Syndicalisme à l'étranger : 

- Israël; 
- Les syndicats soviétiques. 

En outre, chaque numéro comporte une rubrique 
« Note de lecture » qui permet d'avoir une idée du 
contenu de quelques ouvrages marquants. 

- Parution : tous les deux mois, à raison de 
cinq numéros par an. 

- Prix actuel au numéro : 2 F. 
- Prix actuel de l'abonnement d'un an : 10 F. 
- Pour s'abonner, il convient de remplir un 

imprimé prévu à cet effet. Diffusion-Presse 
fournit gratuitement sur demande des « car
nets de bulletins d'abonnement à « Forma
tion » (couverture bleue). 

Tout abonnement prend effet après réception de 
son montant. 

11. - « Syndicalisme Hebdomadaire » 

Pour tous les militants, fait le point, chaque 
semaine, des événements, des positions, des actions, 
des études en cours. 

C'est le journal officiel de la C. F. T. C. 
C'est un outil indispensable. 
Rappelons que chaque syndicat doit y être 

abonné, conformément aux statuts. 
Pour les militants, deux formules d'abonnement 

sont en vigueur : 
1° L'abonnement donnant droit à l'envoi des 

rapports de Congrès effectués à l'aide de bulletins 
spéciaux revêtus <lu cachet du syndicat et de la 
signature du secrétaire. 



Diffusion-Presse Fournit gratuitement, sur 
demande, des « carnets de bulletins d'abonnement 
à « Syndicalisme-Hebdo » servant à l'envoi des 
rapports de Congrès » (couverture beige) . 

L'usage de ces bulletins facilite notre tâche et 
évite les erreurs, ce qui est bénéfique pour tous. 

Cet abonnement intéresse : 
a) Les membres du bureau des syndicats 

nationaux; 
b) Les responsables de sections départemen

tales de oes syndicats ; 
c) Les membres du bur nu des autres syn

dicats; 
d) Un membre responsable par section d'en

treprise de ces syndicats ; 
e) Les permanents. 

Il appartient aux syndicats de prévoir éventuel
lement cela dans leur budget. Prix actuel : 16 F 
par an. 

Cela comporte le service de l'hélio mensuel. 
2° L'abonnement ordinaire pour tous ceux qui le 

désirent. 
Diffusion - Presse fournit gratuitement, sur 

demande, des « carnets de bulletins d'abonnement 
à « Syndlcal1sme-H bdo » ne comprenant pas l'envoi 
des rapporl.s de Congrès » (couverture rose). 

L'usage de ces bulletins facilite notre tâche, 
évite les erreurs, ce qui est bénéfique pour tous. 

Prix actuel : 16 F par an. 
Cela comporte le service mensuel de l'hélio. 
Tout abonnement prend effet 'après réception 

de son montant. 

Ill. - « Syndicalisme Magazine » 
en héliogravure 

Pour tous les llravailleurs, et particulièrement 
les ndhérents, entend développer chaque mois une 
vision cohérente de l'action syndicale. 

Pour cela, interviews, report ages, enquêtes, photo
graphies, comptes rendus, son t utilisés pour sais.Ir 
et relier entr e ux les différen ts domaines où 
l'homme est à l'œuvre, travaUle, souffre, cherche, 
s'épanouit, lutte. 

« Syndicalisme-Magazine » est par excellence le 
journal des travailleurs en attente d'une société 
plus humaine. 

« Syndicalisme-Magazine » doit permettre la 
discussion, le dialogue desquels jaillira toujours 
plus l'action syndicale. 

Celle-ci passe par l'information, par la diffusion 
de l'information qui prépare l'adhésion à une force 
organisée. 

Pour la diffusion du magazine, nous utilisons : 

1° LA FORMULE DIFFUSEUR 

Diffusion - Presse fournit gratuitement, sur 
demande, des « carnets de commande du diffu
seur » (couverture verte). 

Chaque imprimé permet, soit : 
- De passer une commande exceptionnelle ; 
- De passer une commande pour tous les mois 

suivants, jusqu'à nouvel avis ; 
- de changer l'adresse ; 
- De supprimer la commande existante. 
C'est dire combien l'usage de ces imprimés nous 

facilite la tâche et réduit considérablement les 
risques d'erreur. 

Le diffuseur reçoit donc chaque mois les exem-

plaires demandés. Il reçoit également chaque mois 
une situation de compte qui fait le point : 

- De ce qui n'a pas ét$, payé le mois précédent ; 
- De 1a facturation des journaux (0,45 F l'exem-

plall·e, vendu 0,50 F a u lecteur) ; 
- Des paiemen ts effectués depuis l e mois pré

cédent. 
Tout ceci est totalisé en débit ou crédit et la 

différence donne « le reste dü » ou « porté à votre 
compte ». 

Pour tous pa'lements par chèques postaux, man
. dats, etc., le diff useur doit co~ler au dos un papillon 
qui se détache de la situation de compte et qu i 
porte : 

- La date; 
- Son numéro de diffuseur ; 
- La somme à payer. 
Cette dernière opération est extrêmement impor

tante pour éviter les erreurs d'affectation des 
sommes versées, 

2° NOUS UTILISONS EGALEMENT LA FORMULE 
DIFFUSEUR SPECIAL 

Le responsable nous communique un certain 
nombre d Imprimés de commande (les mêmes que 
ci-dessus) (ou de changement ensuite) pour X dif
fuseurs. Ce responsable indique clail"ement sa 
fo nct ion par une lettre jointe. Chaque mols, la 
situation de compte sera envoyée au responsable, 
à cn arge pour lui de r égler la totalité des exem
plaires. Chaque mois, les exemplaires seront envoyés 
aux différents diffuseurs. 

(Modalités pratiques identiques à celles de la 
première formule.) 

R,EMARQUE POUR 
« SYNDICALISME MAGAZINE » 

Les impr imés de commande ou de changement 
doivent nous parvenir avant le 20 du mois précé
dant la parution. 

Exemple : le magazine 1.012, daté janvier 1965, 
paraîtra le 15 décembre 1964. 

Tout imprimé doit nous parvenir avant le 
20 novembre 1964. 

IV. - Remarques générales 
Toute correspondance avec : 

DIFFUSION-PRESSE 
26, rue Montholon, Paris (IX•) 

doit comporter : 
Nom, prénom, adresse complète; 
Numéro matricule du syndicat; 
Fédération ; 

et, pour « Syndicalisme-Magazine ~ 
Le numéro de diffuseur, dès qu'il vous est 

attribué. 
Ces consignes administratives, qui peuvent vous 

sembler superflues, nous permettent, lorsqu'elles 
sont suivies à la lettre, de gagner un temps ponsi
dérable et d'éviter les erreurs. 

Lorsque le numéro matricule du syndicat man
que, nous sommes obligés de le reconstituer, et ce 
n'est pas toujours aisé. Ceci afin de tenir des états 
par Fédérations pour suivre l'évolution générale de 
la presse confédérale. 

Lorsque le numéro de diffuseur manque, nous 
sommes obJigés de vérifier tous les diffuseurs du 
département afin de ne pas commettre d'impair, 
soit en prenant un deuxième numéro, soit en affec
tant une somme à un faux numéro de compte. 

Avec le concours de chacun, nous ferons mieux 
et plus vite. 
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